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ASSEMBLÉE NATIONALE. 

Nous avons assisté aujourd'hui à une séance animée, fé-
' coude en incidens, saisissante, tumultueuse. L'intérêt en 

était prévu. On savait que la question de confiance allait 
cire solennellement posée dans la discussion du crédit de 
100 000 fr. par mois demandé par la Commission exé-
cutive, et l'on s'attendait à de grandes et orageuses luttes 
parlementaires. En outre, le bruit s'était accrédité, d'une 
part, que Napoléon-Louis Bonaparte, ce prétendant de la 
veille dont trois collèges él ctoraux ont fait un représen-
tant du lendemain, devait venir siéger à l'Assemblée ; de 
l'autre, que le Gouvernement était décidé à protester 
contre son admission et à en solliciter le rejet au 
nom du salut de la République , menacée par les 
intrigues et les complots des factieux , qui spéculent 
sur le prestige des souvenirs et sur l'héritage delà gloire. 
Due certaine fermentation régnait aux abords du palais de 
la représentation nationale; une foule de curieux, en blou-
ses pour la plupart, encombraient le pont de la Concorde 
et le quai, attendant impatiemment le passage du prince. 
Quelques dispositions militaires avaient été prises; divers 
bataillons de garde nationale, de garde mobile et d'in-
fanterie de ligne, stationnaient dans les cours et dans les 
jardins du palais ; un détachement de dragons se déployait 
en avant de la grille qui s'élève au bas du péristyle. De 
vives et bruyantes conversations étaient engagées dans la 
salle des Pas-Perdus ; il en était de même dans la salle 
des séances, où des groupes nombreux s'étaient formés 
dans le couloir central. L agitation a redoublé, lorsque M. 
Napoléon Bonaparte a demandé la parole sur le procès-
verhal et s'est dirigé vers la tribune. 

L'altitude du fils de l'ancien roi de Westphalie est celle 
d'un homme indigné, et l'accent de sa voix décèle une 
émotion profonde. 11 se plaint avec une extrême vivacité 
des calomnies qui depuis quelque temps, dit-il, circulent 
dans les journaux sur le compte de ce nom que l'on cher-
che à compromettre. Ces bruits, d'où viennent-ils? On 
peut le; deviner; les partis ne sont- ils pas en présence? 
N'ont-ils pas intérêt à exploiter ce nom glorieux, et doit-
on faire un crime de leurs sourdes menées à ceux qui ont 
l'honneur, ou plutôt le malheur de le porter ? iN'a-t-on pas 
™, au 15 mai, les noms les plus honorables mis 
en avant par ceux qui venaient de violer la repré-
sentation nationale? L'orateur prend à tâche de justifier 
la conduite de son cousin Napoléon-Louis; il rappelle la 
docilité avec laquelle il s'en retourna à Londres, il y a 
déjà plus de trois mois, pour éviter de créer des embarras 
aP Gouvernement provisoire qui l'avait invité à quitter Pa-
"s , où il était accouru à la nouvelle de la révolution de 
lévrier. 11 affirme qu'aux premières élection*, Louis-Na-
poléon, pressé par ses amis, refusa formellement de se 
■mettre sur les rangs, et que c'est avec surprise qu'il a vu 
son nom sortir de l'urne aux élections nouvelles. Il ra-
conte ensuite qu'hier soir il est allé trouver, lui, le minis-
jre de l'intérieur et le préfet de police, et que tous deux 
Ul ont assuré qu'aucune mesure de rigueur ne serait pro-
posée contre le fils de l'ancien roi de Hollande. Aussi est-
oavec un juste étonnement qu'il a appris, en entrant à 
«semblée, qu'une loi de proscription ellait être présen-

, e >, et il prie le Pouvoir exécutif de venir démentir le 
ru H de ces poursuites, ou d'apporter les preuves qui 

Pourraient servir à les appuyer. 
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ce grand secret, déjà éventé, du reste, avant 

qu'il n'eût été officiellement révélé, consiste: 1" à em-
prunter dans l'espace de deux ans, à quatre pour cent, 
cent cinquante millions à la Banque , qui aura pour 
garantie, d'une part, les fonds appartenant à 'a Cnsse 
d'amortissement , de l'autre , une valeur de 75 mil-
lions sur les 200 millions de bois de l'Etat et de l'ancienne 
Liste civile, dont la vente a été autorisée par le décret du 9 
mars dernier; 2° à faire acheter directement à l'Etat, par 
l'intermédiaire des receveurs-généraux, les renies deman-
dées par les administrations départementales, et dont le 
ministre élève l'importance à 100 millions; 3° à ordonner, 
en 1848 et 1849, dans les forêts nationales, des coupes 
extraordinaires pour une valeur de 25 millions; 4° à alié-
ner les 175 millions de bois qui ne seront pas affectés à la 
garantiede la Banque; 5° à évaluera 20 millions pour 1849, 
le revenu net des chemins de fer, déduction faite du service 
des rentes servies aux actionnaires dépossédés; 6° à exercer, 
au nom de l'Etat, la reprise légitime d'une valeur d'envi-
ron vingt-cinq millions usurpée par le domaine privé d) 
l'ex-roi, etc., etc. Dans la pensée du ministre, le total de 
ces diverses ressources doit s'élever à la somme de 580 
millions. M. Duclerc termine son rapport par la proposi-
tion de rembourser, par série de 1,500,000 francs, à par-
tir du 1" novembre prochain, les bons du Trésor qui, émis 
avant le 24 février, auraient été renouvelés depuis cette 
époque; de servir un intérêt de 6 opO par an aux porteurs 
de ces bons qui les ont échangés contre des rentes sur l'E-
tat, et de rembourser une somme de 100 francs aux por-
teurs de livrets de la Caisse d'épargne, tout en leur ser-
vant pour le reste des dépôts un intérêt de 6 OpO. 

Tel est le système financier du Couvernemenl intéiï-
rimaire. L'assemblée en écoute les développemens dans 
un profond silence; mais elle recommence à s'agiter, 
lorsque M. le président annonce que l'ordre du jour ap-
pelle enfin la discussion du crédit de 100,000 francs par 
mois demandé par la Commission exécutive. C'est là, en 
effet, l'intérêt le plus sérieux du moment, c'est la grande 
question de la journée. Tous les esprits sont vivement 
préoccupés du manque d'énergie, d'unité, de volonté, 
d'action qui se fait sentir dans les conseils du Gouver-
nement ; tous appellent des explications devenues 
nécessaires et cherchent un remède à cette situation 
périlleuse. On ne conçoit pas comment l'anarchie semble 
régner dans les régions du Pouvoir exécutif, lorsque par-
tout ailleurs on tend visiblemeut à l'unité, lorsque le pays 
n'aspire qu'à être gouverné, lorsque les instincts d'ordre 
et de direction se manifestent avec tant de puissance dans 
les masses. On se demande si cette fâcheuse division, qui 
s'est révélée avec tant d'éclat dans des circonstances tou-
tes récentes, ne proviendrait pas de ce qu'il y a au sein de 
la Commission exécutive deux idées , deux tendances, 
deux systèmes en présence, et l'on se hâte d'ajouter que 
s'il en est ainsi, il faut que la discorde cesse au plus tôt, 
car la République ne peut périr faute d'entente entre les 
hommes à qui elle a confié le soin de lui faire traverser 
sans encombre les dangers de son installation. 

On pouvait, jusqu'à un certain point, comprendre ces 
hésitations, ces incertitudes, ces tiraillemens dans le Gou-
vernement provisoire, formé d'élémens hétérogènes que le 
hasard avait réunis, dont le besoin d'assurer le salut de 
la révolution de février avait maintenu la cohésion , et 
qu'il est pour ainsi dire miraculeux de n'avoir pas vu se 
disjoindre violemment, un jour ou l'autre, dans ces deux 
mois de dictature semée de tant d'épreuves. Aujourd'hui 
la désunion ne se comprend plus , elle n'a plus raison 
d'être,- il faut la faire disparaître à tout prix. Est-ce à dire 
que le moment soit venu de renverser laCommission exécu-
tive? Non, peut être, si l'on doit espérer qu'elle réussira à se 
tenir debout au lieu de rester assise, et à veiller et à agir au 
lieu de se complaire dans le sommeil et dans l'inactivité. 
L'Assemblée s'est nettement rendu compte de l'état des 
choses ; elle craint plus encore les secousses du change-
ment que le vide de l'état actuel ; elle sait qu'il n'y a point 
d'autre combinaison qui ait pour le moment chance de 
vie, que nul n'est prêt encore à recueillir la succession du 
Pouvoir exécutif, qu'aucun parti ne se présente avec uu 
ensemble d'idées à faire prévaloir et un faisc au de noms 
assez considérables p:>ur s'inposer à l'opinion; des 
noms nouveaux, d'ailleurs, n'auraient pas l'avantage d'a-
voir traversé les jours difficiles qui suivirent la révolu-
tion et d'avoir été baptisés en même temps que la Ré-
publique. 

Aussi ne veut-on donner à la Commission exécutive 
que de sérieux avertissemens. C'est en ce sens que s'ex-
priment, après M. Pascal Duprat, qui approuve au nom 
de la commission, dont il est le rapporteur, la demande 
de crédit, MM. Btibvud-Lari bière, qui aurait voulu un 
peu plus de décision, et M. le général Bedeau, qui vient 
témoigner hautement, en faisant allusion aux espérances 
des prétendans, du zèle, du dévoûment et de la fidélité de 
l'armée. Ceux-là même qui croient devoir attaquer, tels 
que MM. Sevestre et Laussat, à l'exception d'un seul, M. 
Adelsward, quia poussé la franchise fort loin et s'est fait 
rappeler à l'ordre, s'en prennent moins au Pouvoir exécu-
tif qu'à ce qu'ils appellent les conspirations des clubs et de 
la rue. Cependant, le Gouvernement ne peut se taire, et 
le voici qui va répondre par l'organe de son plus brillant 
orateur, M. de Lamartine. . 

M. de Lamartine commence par déclarer que ce qui 
manque au pays, ce n'est pas la force, mais la lumière, 
et qu'il y a nécessité de faire tomber les malentendus qui 
se sont élevés entre le Gouvernement et le pays. Est-il 
vrai que la Commission exécutive soit divisée, qu'il y ait 
pression de certaines opinions sur les autres ? Nul'ement. 
Les dissentimens pouvaient se concevoir dans le Gouver-
nement provisoire ; ils n'auraient plus de sens dans le 
Gouvernement intérimaire. Non , le pouvoir n'est pas' 
désuni ; mais il est méconnu. 11 a excité des ombrnges : 
compose des mêmes h mimes qui exercèrent la dictature 
au lendemain des journées de février, une dictature pleine 
île bâtard i,.d'im| révu, d'anomalies même, il se heurte 
parfois à des intérêts ou des sentimens froissés, et à 
des préventions injustes, il est, en outre, battu en brè-
che par les paitis hosules qui cherchent à l'affaiblir pour 
déconsidérer en lui la République. On lui reproche de 
n'avojr pas de progtsame; niais n'est-ce donc rien (pic 
d'avoir a l'intérieur, rallié par l'extension indéfinie de tou-
tes les libertés et le suffrage universel, toutes les forces 
vives de la nation dans uue pensée commuf-s la défense 

de l'ordre, de la propriété et de la famille? N'est-ce rien 
que d'avoir par l'inauguration du principe de paix et de 
fraternité entre les peuples, favorisé le mouvement révo-
lutionnaire qui s'opère aujourd'hui d'un bout de l'Europe 
à l'autre, et posé ainsi les fondemens de la République 
universelle ! 

M. de Lamartine continue à développer cette idée d'une 
République grande, forte, modérée et point colère; puis 
il demande à prendre quelques instans de repos, et la 
séance est suspendue. Alors les représentans s'échappent 
en grand nombre vers la salle des Pas-Perdus, où circu-
lent de fâcheuses nouvelles. Au dehors, l'agitation, que 
l'on remarquait déjà à l'ouverture de la séance, a redou-
blé; les groupes formés autour de l'Assemblée sont 
devenus si nombreux et si compactes, qu'il a fallu 
les refouler et faire évacuer le pont et même la 
place de la Concorde. Des forces considérab'es sont 
sur pied ; le rappel et la générale ont été battus 
et la garde nationale se réunit à la bâte. Bientôt le bruit 
se répand que plusieurs coups de feu ont été tirés, non 
loin du ministère de la marine, l'un sur le commandant 
supérieur M. Clément Thomas, l'autre sur un officier de 
l'armée, un troisième sur un garde national qui est griè-
vement atteint. 

La séance est reprise au milieu des impressions les plus 
pénibles. M. de Lamartine reparaît à la tribune; il an-
nonce qu'une circonstance fatale vient interrompre son 
discours, raconte le fait, et s'écrie que c'est la première 
goutte de sang qui ait taché notre révolution. Puis il 
ajoute que le Gouvernement n'a pas le tort de ne pas s'ê-
tre armé contre ces tristes éventualités , et que le 
matin même il avait préparé une déclaration qu'en, 
raison des évènemens il est forcé de présenter d'ac-
clamation et d'urgence. Aussitôt il lit un arrêté de la 
Commission exécutive, portant, comme on le verra plus 
loin, qu'elle est résolue à faire exécuter, jusqu'à ce que 
la représentation nationale en ait décidé autrement, et 
sauf les exceptions admises, la loi de bannissement ren-
due en 1832 contre la famille Bonaparte. L'Assemblée se 
lève soudain, et tous ses membres, unis dans un même 
sentiment, poussent le cri de : « Vive la République! » 

L'émotion apaisée, M. de Lamartine reprend le cours 
interrompu de sa harangue, et arrive sans transition aux 
considérations dernières. Il dit qu'il a pleine foi en l'ave-
nir, que le Gouvernement combattra énergiquement tou-
tes les factions et ne permettra pas que la Bépublique 
soit détournée de son cours. Il ajoute qu'il reste un seul 
et dernier problème à résoudre, le plus grand et le plus 
difficile de tous, le problème du peuple. La révolution de fé-
vrier a fait des promesses sérieuses, il faut qu'elle les tienne 
et qu'elle comble de vérités et de bienfaits l'abîme que les 
utopistes, que les agitateurs voudraient remplir de mal-
heurs et de mensonges En finissant, l'orateur revient en-
core sur les accusations et les calomnies de tout genre 
dont le Gouvernement, dit-il, a été abreuvé, et auxquelles 
il a été, surtout depuis le 15 mai, souvent exposé lui-même. 
« Oui, s'écrie-t-il, j'ai conspiré avec Sobrier, avee Ras-
pail, avec Barbès, avec Blanqui, mais j'ai conspiré avec 
eux comme le paratonnerre conspire avec le nuage. » De 
vifs applaudissemens accueillent ces paroles. 

Cependant la journée s'avance, et l'heure du vote est pro-
che. M. P. Bonaparte, fils du prince de Canino, ne fait que 
passer à la tribune, où il est venu protester, en termes 
énergiques et sentis, de son amour pour la liberté et de 
son dévoûment à la République. M. Napoléon Ronaparte, 
tout en déclarant que le rétablissement de l'Empire est 
désormais une chimère, s'indigne contre la corrélation 
que la présentation de l'arrêté de la Commission exécu-
tive semble établir entre l'attentat commis sur la place 
de la Concorde et le nom de Louis-Napoléon. 

L'Assemblée entend encore M. d'Adelsward ; mais on 
voit que l'impatience la gagne et qu'elle est pressée d'en 
finir. 

Les cris : Aux voix ! surgissent de toutes parts ; ils 
redoublent, ils dominent la voix des orateurs et comman-
dent impérieusement la clôture. 

On passe donc au vote, qui devait naturellement per-
dre de sa signification par suite des incidens de la jour-
née, et le résultat du scrutin constate, en faveur de la 
Commission exécutive et pour l'ouverture du crédit de 
100,000 fr. par mois, une majorité de 569 voix sur 681 
votans. 

Est-ce là un vote de confiance? Ne serait-ce pas plutôt 
un vote, nous ne dirons pas de nécessité, mais d'espé-
rance ? 

pinsabilitédes dangers que courraient la forme républicaine 
des institutions et la paix publique s'il manquait au premier 
de ses devoirs, en n'exécutant pas une loi existante justifiée 
plus que jamais, pendant un temps indéterminé, par la rai-
son d'Etat et le salut public, 

» Déclara : 
«Qu'il fera < xécuter, en ce qui concerne Charles-Louis-Napo-

léou Bonaparte, la loi de 1832, jusqu'au jour où l'Assemblée 
nationale en aurait autrement décidé. » 

M. le ministre de la justice a transmis à tous les procu-
reurs-généraux de la République l'ordre de faire recher-
cher et arrêter le prince Louis-Napoléon Bonaparte. 

Voici le texte de la déclaration faite aujourd'hui à l'As-
semblée nationale par la Commission du pouvoir exécutif 
sur la conduite qu'elle se propose de tenir à l'égard du 
prince Louis-Napoléon : 

» La Commission du Pouvoir exécutif, vu : 
» L'article 1 de la loi du 12 janvier 1816, et hs articles 1, 

2, 6, de la loi du 16 avril 1832; 
» Considérant que Charles-Louis- Napoléon' Bonaparte est 

compris dans la loi de 1832, qui exile du territoire français 
les membres de la famille Bonaparte ; 

M Considérant que s'il a été dérogé de fait à cette loi par le 
vote de l'Assembiée nationale, qui a admis trois membres de 
cette famille à faire partie de l'Assemblée, cette dérogation 
tout individuelle ne s'étend ni de droit ni de faitaux membres 
de cette famille ; 

» Considérant que la France veut fonder en (aix et en ordre 
le Gouvernement républicain populairesans être troublée dan, 
cette œuvre par des prétentions ou par dis ambitions dynas-
tiques du nature à former des partis ou des factions dans l'E-
tat, et, par suite, à fomenter même involontairement des guer-
res civiles ; 

« Considérant que Charles- Louis-Napoléon Bonaparte a fait 
deux fois acle de prétendant en revendiquant une Uépublique 
avec un empereur, c'est-à-dire une République dérisoire, uu 
nom du sénatus-consulte de l'an XHI ; 

» Considérant que des agitations attentatoires à la Répu-
blique populaire que nous vouions fonder, compromettantes 
pour la sûreté des institutions 61 |><>ur la paix publique, se 
sont déjà révélées au nom de Cliarles-Louis- Nupolé n Bona-
parte; 

» Considérant que ces agitations, symptômes de manoeuvres 
èoupables, pourraient acquérir mie importance dangereuse à 
l'établissement de la République, si elles étaient autorisées 
par l'indulgence, par la négligence ou par la faiblesse du 
Gouvernement; 

\ » Considérant que le Gouvernement ne peut accepter la res-

Aujourd'hui, à l'heure de l'ouverture des séances de 
l'Assemblée, nationale, une foule plus considérable qu'à 
l'ordinaire stationnait aux abords de la salle, mais rien 
n'indiquait des projets de désordre, et l'affluence s'ex-
pliquait par le bruit répandu dès le malin que Louis Na-
poléon devait se rendre aujourd'hui dans le sein de l'As-
semblée. Cependant à une heure la foule augmentait, des 
groupes se formaient sur la place de la Concorde et sur les 
quais, et l'on annonçait que plusieurs colonnes étaient en 
marche venant des barrières aux cris de Vive Louis-Napo-
léon! Deux escadrons de cavalerie vinrent alors prendre po-
sition sur le quai d'Orsay, et l'ordre fut donné de battre le 
rappel dans les divers quartiers de Paris, et de nouveaux 
détachemens de cavalerie et de troupes de ligne venaient 
prendre position sur la place etle pont de la Concorde. Un 
escadron à la tête duquel se trouvaient le général Cavai-
gnac et le général Négrier a fait évacuer le pont, où s'é-
tait réunie une foule assez compacte, d'où partaient les 
cris de Vive Napoléon! Vive Barbès ! 

A trois heures, plusieurs bataillons de garde nationale, 
qui s'étaient réunis au premier coup du rappel, vinrent se 
placer sous les ordres du générai Clément Thomas, qui 
s'étantmisà leur tête, se mit en mesure de dégager la 
place de la Concorde, où retentirent sur divers points les 
cris de : Vive Napoléon! 

C'est en ce moment qu'un coup de fusil s'est fait en-
tendre et a donné lieu aux rumeurs les plus contradictoi-
res. Dans la salle de l'Assemblée on disait, et M. de La-
martine l'a répété à la tribune, que trois coups de fusil 
avaient été tirés sur le général Clément Thomas, sur un 
officier de garde nationale et sur un officier de ligne. 

Nous n'avons entendu parler sur les lieux mêmes que 
d'un seul coup de feu, et l'on disait qu'un garde national 
qui avait dans sa poche un pistolet chargé, l'avait fait par-
tir par mégarde, et s'était grièvement blessé à la main ; 
d'auti es prétendaient que le coup était parti d'un des 
groupes que la troupe cherchait à dissiper. 

Ce que nous croyons pouvoir donner comme certain, 
c'est qu'aucune arrestation n'a été opérée à l'occasion de 
ce coup de feu. 

Bientôt les abords de l'Assemblée ont été complète-
ment évacués par la foule, et tous les points occupés mi-
litairement. A sept heures, des détachemens de la 1" et 
de la 1 1* légion sont venus prendre position à l'Hôtel-de-
Ville, où s'étaient formés, ainsi que sur les quais, quel-
ques rassemblemens d'ailleurs inoffensifs. 

A huit heures environ, sur l'ordre du ministre de la 
guerre, un bataillon de la 11' légion, qui revenait dans 
son quartier, s'est dirigé au pas de course vers le palais 
de l'Assemblée nationale où devait se porter, disait-on, 
bien que la séance fût levée, un rassemblement considéra-
ble formé au Champ-de-Mars. Des troupes de ligne ont 
été aussi dirigées sur ce point; mais aucune manifestation 
n'a eu lieu. 

Les postes de la Préfecture de police et du Palais-de-
Justice ont été doublés. 

Ce soir, on voit sur les boulevards et sur les places des 
groupes peu nombreux dans lesquels on raconte les inci-
dens de la journée, mais qui ne présentent aucun carac-
tère de nature à troubler la tranquillité publique. 

On annonce ce soir que dans le faubourg Saint-Honoré 
des cris A bas la République ! se sont fait entendre, et 
que des proclamations insurrectionnelles ont été distri-
buées. 

Un assez grand nombre d'arrestations ont été opérées 
aux abords du palais de l'Assemblée et sur les quais. 

Pendant la journée, des groupes assez nombreux se 
sont formés sur les boulevards du côté de la Porte-Saint-
Denis. Ce soir vers neuf heures ces groupes étaient deve-
nus compactes au point d'interrompre en quelque sorte la 
circulation. Des détachemens de troupes très considéra-
bles ont tout-à-coup débouché sur les boulevards. Cette 
démonstration, et probablement le souvenir du blocus de 
samedi ont eu pour etfet de dissoudre avec assez de faci-
'ité les rassemblemens, et au moment où nous écrivons ces 
lignes l'aspect du boulevard est assez calme. 

Plusieurs arrestations ont été faites aussi sur ce point; 
mais on n'a pas pu arrêter un individu qui, monté dans un 
cabriolet bourgeois, suivait la ligne des boulevards en 
criant: Vive Napoléon, empereur! Au moment où son 
cabriolet allait être arrêté il s'est élancé à terre, et a dis 
paru dans la foule. 

Ainsi qne nous l'avons annoncé hier, de nombreuses 
arrestations ont été opérées dans la soirée de samedi der-
nier aux environs de la porte Saint-Denis. Déjà sur plu-
sieurs points les sommât ons avaient été faites, et la foule 
qui n'avait pas voulu se disperser, ne répondait à la voix 
des magistrats que par des clameurs et des sifflets. Il y 
avait donc lieu d'exécuter le décret du 8 juin sur les at-
troupemens et de procéder à l'arrestation des individus 
qui faisaient partie des rassemblement L'ordre fut 
donné aux détachemens de garde nationale, de garde mo-
bile et de troupe de ligne, d'enserrer les groupes et de 
s'emparer de tousceuxq ti s'y trouveraient. Le mouvement 
fut rapidement exécute et en quelques instans plus do 
mille personnes furent ainsi cernées et mises dans l'im-
possibilité de fuir. 

La police avait remarqué, dès le commencement des 
désordres dont ces lieux sont le théâtre, qu'un grand 
nombre d'individus, placés ordinairement aux fenêtres du 
café qui fait l'angle du boulevard et de la rue Siint -Dc-
nis, dirigeaient de là losmouvemens des perturbateurs par 
différais signaux, 

La maison était comble^au moment où les troupes sout ' 
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arrivées sur les lieux. Des sifflets et même des bonteillcs 

et autres projectiles lancés sur les soldats, _cn sout partis. 

L'autorité civile usant alors de son droit a l'ait ouvrir l'é-

tablissement et a arrêté tous les individus indistinctement 

qui occupaient les diffrens étages, et qui s'étaient réfugiés 

jusque dans les combles. 

I ,es magistrats présens sur les lieux et les commandans 

de la force armée remirent immédiatement en liberté les 

femmes et les personnes qui justifiaient demeurer dans le 

voisinage; les autres personnes arrêtées furent placéesdans 

une colonne de troupes qui les dirigea par le boulevard, 

la rue de Richelieu et les quais sur la Préfecture de police. 

De là, les prisonniers, faute d'un local suffisant pour les 

contenir, furent envoyés à la Conciergerie et déposés 

< la ;n les cours et préaux, au nombre de sept cent cin-

quante-un, où ils passèrent la nuit. Parmi les personnes 

arrêtées, il s'en trouvait de tout état et de toute condition. 

Il y avait deux représentans du peuple, l'un du Pas-de-

Calais l'autre du Loiret, un capitaine de l'armée, deux of-

ficiers de la garde nationale, deux officiers de la garde 

mobile, quatre avocats, un huissier, quelques employés 

dans les administrations publiques, plusieurs Anglais et 

Américains, dés commis de magasins, des garçons de 

café, etc. 

A une heure du matin, huit commissaires de police ar-

rivèrent à la Conciergerie pour procéder à l'interrogatoire 

sommaire des inculpés et prendre l'indication de leurs 

noms et de leurs domiciles. Presque tous répondirent 

qu'ils étaient de simples curieux, mais leur présence dans 

les rassemblemens après les sommations constituait un 

flagrant délit, et tous devaient rester sous la main de la 

justice jusqu'à l'arrivée des magistrats instructeurs. M. 

Michaux, représentant du peuple, excipa en vain de sa 

qualité, et répondit qu'étant domicilié passage de l'Indus-

trie, il avait dû pour rentrer chez lui traverser les lieux où 

les désordres avaient éclaté. Mais malgré ces explications, 

M. Michaux, qui à ce qu'il parait, avait déjà l'avant-veille 

été arrê-é dan à un des rassemblemens, dût comme les au-

tres passer la nuit à la Conciergerie, 

Dimanche, dès huit heures du matin, sur l'avis qui leur 

en fut donné par M. l'Fvesque, substitut du procureur-

général tenant le parquet, et de M. Portier, substitut du 

procureur de la République, huit juges d'instruction sont 

arrivés à la Conciergerie, et jusqu'à neuf heures du soir 

ont, sans désemparer, procédé à l'interrogatoire des in-

culpés. Tous ceux qui ont pu justifier d'un domicile ont 

été mis provisoirement en liberté. 

Aujourd'hui encore les interrogatoires ont continué, et 

de nouvelles mises en liberté ont été opérées. 

Quelques-uns des inculpés ont été reconnus pour être 

des repris de justice. 

T.X JURY XN PÏAT1EOE CIVILE. 

On a annoncé il y a quelques jours que le comité de 

constitution avait décidé, à une faible majorité, que la 

Constituiion énoncerait comme l'un]des principes fonda-

mentaux de l'organisation judiciaire, l'institution du jury 

en matière civile. Nous avons rufusé d'abord de croire à 

une telle nouvelle, car nous ne pouvions supposer que des 

hommes pratiques et ayant quelque expérience des affai-

res eussent pu sérieusement songer à l'application d'une 

mesure dont le moindre danger serait de jeter la pertur-

bation dans cette oeuvre de civilisation et de progrès qui 

l'ait l'admiration, l'envie du monde entier et qui s'appelle 

la législation française. Il paraît cependant que rien n'est 

plus vrai cl que le comité s'est, en effet, déclaré pour 

l'adoption du jury comme juridiction civile. 

Nous aurons plus d'une occasion de revenir sur ce gra-

ve sujet : nous voulons seulement aujourd'hui mettre sous 

les yeux de nos lecteurs quelques documens rétrospectifs 

qui peut-être ne seront pas lus sans intérêt. 

En 1790, plusieurs membres de l'Assemblée consti-

tuante songèrent aussi à appliquer le jury au jugement des 

procès civils. Thouret, rapporteur du comité de l'organi-

sation judiciaire, combattit énergiquement ce projet: « Ce 

» serait, disait-il, risquer de perdre pour jamais la jouis-

» sance du jury. » — « Gardez-vous bien, ajoutait Re-

» gnier, de vous exposer aux reproches des siècles à ve-

» nir, en décrétant un principe d'une exécution imprati-

» cable; » et il continuait ainsi (séance du 7 avril 1790) : 

On préitnd qu'il y a parité complète entre les affaires civi-
les et les aO'aires criminelles. Y a- t-il un délit? Quel est le 
coupable? Les preuves sont-elles concluantes? Voilà ce que 
doit examiner l'expert en matière criminelle. Mais quelle dif-
férence en matière civile ! Dans tous les actes, dans toutes les 
espèces de contrats il se trouve très souvent des clauses sur 
la signification desquelles les hommes sont divisés : voilà 
l'origine des procès civils. Les citoyens qui se sont consacrés 
dès l'enfance et qui, ont passé toute leur vie à étudier les in-
térêts des hommes craignent encore de n'être pas justes, et 
des jurés, tout neufs pour les affaires croiraient pouvoir ju-
ger des contestations difficiles sans autre règle que le bon 
lens ? 

Robespierre combattit vivement ces objections ; non 

seulement il insista pour que le principe de l'institution 

du jury en matière civile fût posé dans la constitution, 

mais il s'opposa à ce que l'application du principe fût dif-

férée jusqu'en 1792. 

« Ce serait y renoncer pour toujours, dit-il, ce serait aider 
à la renaissance de cet esprit aristocratique qui se montre 
chaque jour avec cette assurance qu'il avait perdue depuis 
plusieurs mois... Le moment pour cette belle institution 
est donc venu... Qui vous dit que ce moment reviendra, et si 
vous n'êtes pas sûr de son retour, de quel droit hasarderez-
vous le bonheur du peuple. » 

Robespierre parlait ainsi en 1790 ; nous verrons tout à 

l'heure qu'en 1793 ses opinions paraissent, à cet égard, 

singulièrement modifiées, et qu'il n'hésitait pas alors à se 

ranger parmi les adversaires du jury civil. 

Sieyès intervint à «.son tour dans la discussion, et il 

proposa à l'Assemblée constituante un système dont la 

base était le jury, mais qui, dans l'application fort com-

pliquée, s'écartait un peu, comme on va voir, du princi-

pe de cette institution. Dans la séance du 8 avril 1790, 

il développa le projet suivant: —Toute affaire civile ou cri-

minelle devait être jugée par un jury ; nul citoyen ne pou-

vait être juré ou conseiller de justice s'il n'était éligible ou 

homme de loi. L'élection des jurés ou conseillers de jus-

tice était faite dans l'assemblée électorale du département. 

— L'opération de l'élection commençait par la présenta-

tion des candidats, dont les noms restaient exposés du-

rant quarante- huit heures dans la salle de l'Assemblée ; 

puis les noms des candidats, représentés par des numé-

ros, étant lus devant les électeurs, ceux-ci inscrivaient 

sur leurs bulletins les numéros correspondans aux noms 

des candidats qu'ils adoptaient. — La liste ainsi formée, 

la formation des jurys de jugement était abandonnée au 

pouvoir discrétionnaire du proeureur-syndic, qui devait 

seulement choisir les jurés .< parmi les pairs des plai-

» deurs, c'est-à-dire parmi les citoyens qui étaient dans 

» une position semblable ou analogue de devoirs et de 

» relations de fortune et de société, et à qui, par ces rai 

»• sons, le caractère légal des cas à juger devait être mieux 

» connu. » Suivaient certaines dispositions particulières 

depairie ou parité, pour employer les expressions <!e 

giejès, dans le cas où l'un des plaideurs étailélranger; des 

proportions à établir entre le nombre des jurés gensde loi 

et jurés élus, etc., etc. C'était au juge qu'il appartenait 

do poser les questions, et voici enfi» comment Sieyès, 

avait imaginé de résoudre la plus grave difficulté, celle 

qui consiste pour le jury à dégager le point de fait du 

point de droit. « Les jurés ne se décourageront pas, » dit 

Sieyès dans l'article 121 de son projet. Ce système fut 

discuté dans la séance du 28 avril. Combattu tour à tour 

dans son principe et dans ses détails par Thouret, Ecrmon 

et Tronchet, il fut presque unanimementrepoussé. 

Telle était donc l'opinion bien arrêtée de l'Assemblée 

constituante. Il n'est pas moins intéressant de savoir ce 

qu'en pensa la Convention. 

A la séance du 19 juin 1793, Hérault de Séchelles pré-

senta le rapport du comité chargé de poser les principes 

d'organisation judiciaire à introduire dans la Constitution, 

déclara que le comité avait repoussé l'institution du jury 

au civil. Cambacérès et Barrère combattirent ces conclu-

sions. Robespierre à son tour prit la parole et son dis-

cours est loin de ressembler à celui qu'il prononçait en 

1790. Il ne pouvait pas sans doute combattre une opinion 

qu'il avait si énergiquement défendue trois ans aupara-

vant, mais on peut voir que si, en 1790, il avait, au point 

de vue politique, soutenu l'institution du jury, au point de 

vue judiciaire, il n'arrivait pas à la même conclusion. En 

1790, il ne voulait pas qu'on différât d'un jour ; en 1793, 

il demande l'ajournement. D'autres orateurs s'expriment 

avec moins d'hésitation, et comme on va le voir par les 

citations qui suivent, ceux-là n'étaient pas suspects de 

faiblesse pour la cause de la démocratie. Indépendam-

ment de son intérêt historique, cette discussion est encore 

aujourd'hui la meilleure réponse à faire aux partisans de 

la réforme : nous n'en citons que les principaux passa-

ges. 

Coulhon. Le système de l'établissement des jurés (au civil) 
n'est qu'un beau rêve; je pense que ce sysième est beaucoup 
plus pernicieux que ceiui que vous présente le comité. Com-
ment entend-on composer le jury? Ce sera sans doute un cer-
tain nombre de juges qui prononceront sur le fait; viendront 
ensuite trois autres juges, plus ou moins, d'une autre espèce, 
qui appliqueront la loi ; enfin, il y aura un directeur du ju-
ry.... Vous voulez détruire la procédure, et vous eu créez une 
monstrueuse ; car le juge sera obligé de faire une instruction 
pour mettre les juges en état de prononcer, et cette procédure 
sera plus volumineuse que celle que pourra nécessiter le sys-
tème du comité... Vous voulez détruire les abus, et vous en 
créez de plus dangereux. 

Dans le criminel, le jury est un établissement bienfaisant ; 
il n'entraîne aucun inconvénient, parce, que les jurés n'ont 
à prononcer que sur un fait infiniment simple. Dans le civil, 
au contraire, le fait est souvent confondu avec le droit. Je 
cite un exemple : Je suppose qu'on présente aux jurés un 
acte qui porte le titre de donation; il faudra d'abord que les 
jurés cherchent dans les lois les formes qu'elles prescrivent 
pour constituer une donation; examiner ensuite si l'acte pré-
senté est fait d'après ces formes. Vous sentez quel travail 
cela exige .. 

Faites attention à un inconvénient grave qui aurait lieu 
dans l'établissement des jurés au civil : le rassemblement des 
jurés se ferait lentement ; le peuple serait pour ainsi dire 
obligé d'être continuellement assemblé ; il ne pourrait 
obtenir une prompte justice, et se dégoûterait de cet état de 
choses, et demanderait une Convention pour lui en donner un 
autre. 
Barrère : Permettez-moi de vous rappeler l'article de la con-

stitution américaine qui concerne les jurés au civil : « Dans la 
» discussion de la justice, la manière de procéder par jurés 
» est la meilleure sauvegarde des droits du peuple. » 

(Un grand nombre de voix s'élèvent pour demander la ques-
tion préalable sur l'opinion de Barrère.) 

Coulhon : Je demande l'appel nominal sur cette question 
je ne veux pas avoir à me reprocher d'avoir compromis la 
Constitution.' 

Barrère : Couthon a proféré un mot contre moi. Il a dit 
que l'adoption de mon opinion compromettrait le sort de la 
Constitution. Eli bien, pour qu'on ne dise pas que la question 
a été décidée avec légèreté, j'en demande le renvoi au co-
mité. 

Coulhon : J'ai dit que je pensais qu'une pareille institution 
compromettrait la Cons'itution: je l'ai dit d'après ma cons-
cience et je n'ai voulu insulter personne, et actuellement j'ai 
beaucoup plus déraison de persister dans mon opinion, puis-
que je la vois appuyée par diverses personnes. 

Legendre : Je demande le renvoi de la question au comité et 
l'ajournement à demain. 

Le lendemain (20 juin), Hérault de Séchelles, rapporteur, 

s'exprimait ainsi : 

tables juges. 
Il y a quelques jours nous avons dit ce que pensait la 

Convention du système que le Gouvernement propose au-

jourd'hui d'adopter pour la formation des listes du jury. 

Nous venons de dire ce que pensait aussi la Convention 

du jury civil. 

JUSTICE CRIMINELLE 
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Depuis la discussion qui s'est élevée hier, votre comité a 
porté toute son attention sur l'établissement du jury en ma 
tiôre civile. Vous ne pouvez examiner trop sérieusement une 
question de cette importance. 11 ne,s'agit de rien moins que 
du sort de la Constitution elle-même et par conséquent de la 
République ; car sans la liberté individuelle, que deviennent 
les droits politiques? En vain les intérêts judiciaires sont-ils 
d'un ordre inférieur et subordonné : ils touchent de si près à 
tous les hommes et à tous les instans de leur existence, que 
si cette partie do votre ouvrage est manquéo, vous fournissez 
vous-mêmes un des pluspuissans moyens de contre-révolution 
à nos ennemis, à tous ceux qui désespérés de l'éat actuel des 
choses, et ne pouvant plus le combattre directement, n'envi 
sagent d'autre ressource que celle d'outrer loul ce qui est po 
pidaire, et ne conservent d'autre espérance que celle d'égarer 
le peuple en le flattant, et de le faire périr par un excès de dé 
mocralie. 

L'institution du jury civil nous a paru impraticable , et 
ceux qui s'obstinent à le soutenir n'ont peut-être pas assez 
réfléchi sur la nature dujury... 

Le jury, en matière criminelle comme en matière civile, n 
décide que des faits et non du droit... 

Or, quand il serait possible da trouver dans chaque con 
teslation lé moyen de déclarer un fait, s'il n'existe pas une 
loi pour chaque contestation, comme il en existe une pour 
chaque délit, que feront les juges chargés d'appliquer la loi ? 
Ils jugeront donc suivant leur opinion. Mais s'ils ne voient pas 
le t'ait comme les jurés, ou si, comme il arrivera le plus sou 
vent, le fait peut être considéré sous plusieurs rapports, s'i 
présente des conséqueuces différentes, alors les juges seront 
eux-mêmes jurés, ou plutôt les jurés seront inutiles. Ce serait 
une monstruosité en matière civile que les juges pussent 
anéantir, par leur opinion, la déclaration du jury : c'est l'a-
néantissement du jury lui-même... 

... Dira-t on que dans ces cas le ministère du juge sera 
inutile? Mais alors on rend les jurés juges du fait et non du 
droit; ce qui répugne à la nature des choses : alors ce sont 
tout simplement des juges, et il n'y a plus de jurés. 

 11 n'en est pas du civil comme du criminel : en ma-
tière criminelle, quand la loi manque, la décharge de l'accusé 
est de droit, parce que son délit, ne se trouvant pas dans la 
loi, n'est plus considéré comme délit : il ne s'agit alors que 
d'acquitter ou de condamner. Mais en matière civile, une 
parti e peut former une demande juste, avoir les droits les plus 
légitimes, et il peut se faire que la loi soit muette. Dans ce 
cas, que fera le juge? Rendrait- il un demandeur dont le droit 
moral est évident, victime de l'imprévoyance de la loi civile? 

Mais il est un motif plus décisif, parce qu'il tient à la na-
ture des choses. C'est que dans presque toutes les contesta-
tions, il est impossible de distinguer le fait et le droit, Qui, 
en général, se confondent ; qui ne peuvent se conserver, se 
saisir l'un sans l'autre. Il y a plus, en riialière criminelle, on 
remonte du fait à la loi ; en matière civile, de la loi au fait 
en sorte qu'il faudrait mettre au civil le juge au premier or 
dre et les jurés au second On oppose l'exemple des An 
glus; mais il est ,»o l'ait qu'ils gémissent sous une justice ci 
vile qui est à la fois très dispendieuse et très lente 

... Le jury civil est donc aussi inconcevable qu'impossible à 
établir. Que ceux Qui Te soutiennent rio'ys donnent donc un 
exemple, qu'ils disent comment ils l'exécuteront; car il ne 
faut pas eu imposer au peuple en lui présentant comme bien 
faillite mie institution qui ne lui serait que dangereuse ou du 
moins inutile. Or, en matière judiciaire une institution inutile 
est un fléau. 

Après cette discussion la Convention repoussa l 'institu-

tion du jury; et adopta le projet par lequel le comité pro-

posait la création, sous le nom d'arbitres publics, de veri-

COUR D'ASSISES DE L'OISE. 

Présidence de M. Ruttel. 

Audience du 6 juin. 

IEMENT COMMIS PAR ONE FEMME SUR SON MARI. — 

COMPLICITÉ. 

Cette affaire, d'une si haute gravité, aurait eu un grand 

retentissement si les deux accusés eussent occupé une 

position sociale plus élevée. 

Les accusés sont introduits dans la salle d'audience à 

neuf heures et demie du matin. 

L'attitude de la femme Amory est calme et résignée ; 

elle paraît comprendre la gravité de sa position. L'atti-

tude de son co-accusé est celle de l'indifférence, résultat 

de la stupidité. 

Voici les faits, tels qu'ils résultent de l'acte d'accusa-

tion: 

Louis -Antoine Amory, charron, demeurant à Vérines, mou-
rut le 3 décembre 18-17, après quelques jours de maladie. Ro-
buste, intelligent, il était doué d'une grande douceur de ca-
ractère et aimé de tous ses voisins. 

Sa veuve semblait plongée dans une douleur morne et con-
centrée : parfois elle était agitée par des mouvemens et des 
soubresauts convulsifs. Vers trois heures de l'après-midi, 
comme s'il lui eût été impossible de supporter la vue du ca-
davre, elle se dirigea vers un étang dans le dessein de mettre 
fin à ses jours ; mais elle revint bientôt sur ses pas, entra 
dans l'atelier de son mari, écrivit quelques mots sur un mor-
ceau de papier, puis, s'emparant d'un rasoir, elle se fit à la 
gorge une large blessure. El'e tomba, baignée dans son sang. 
Attiré par le bruit de sa chute son père accourut, avec quel-
ques voisins. Rassemblant alors toutes ses forces, la femme 
Amory essaya, mais en vain, d'articuler quelques paroles ; 
puis, indiquant de la main et du geste le billet qu'elle venait 
d'écrire, elle semblait dire aux personnes qui l'entouraient: 
"isez, lisez. 

Les caractères étaient presque indéchiffrabh s, mais le mot 
arsenic y frappait les regards : la veuve Amory l'avait écrit 
trois lois de suite, d'une manière différente, comme si elle 
eût craint qu'on ne pût parvenir à le lire. Après quelques ef-
forts, cependant, il fut possible de déchiffrer ces mots : C'est 
A. Avenet qui m'a donné de l'arsenic ; Henriette Paulin sait 
qu'il en a. 

Aussitôt que sa blessure lui permit de parler, elle déclara 
qu'elle avait empoisonné son mari, et que ses remords l'avaient 
portée au suicide ; mais qu'elle n'avait pas voulu mourir sans 
dénoncer Vervel, qui l'avait poussée au crime et lui avait pro-
curé le poison. 

Albéric-Célestin Vervel, fils d'un cultivateur aiîé du pays, 
avait fait la cour à la fille Sophie-Àugustine Carrière avant 
qu'elle ne fût mariée. Cette fille avait, dès l'âge de quatorze 
ans, mis au monde deux enfans, et le public disait que Vervel 
en était le père. Amory avait ignoré cette liaison ; il aimait sa 
femme et s'en croyait aimé. Cependant Vervel venait de per-
dre sa mère, dont les refus l'avaient empêché d'épouser la 
fille Carrière; ses visites secrètes, que le mariage d'A-
mory n'avait pas interrompues, devinrent plus fréquentes ; 
il ne cessait d'engager cette femme à se défaire de son mari, 
dont l'existence était un obstacle à la réalisation de leurs pro-
jets d'union. La mort d'Amory avait été décidée dans ces se-
crètes entrevues, et ils n'hésitaient plus que sur les moyens à 
employa r. Tantôt Vervel, qui passait ses journées à la chasse, 
voulait l'attendre dans la campagne et le tuer d'un coup de 
fusil ; tantôt la femme elle-même devait lui administrer un 
breuvage empoisonné. 

Amory partit en voyage le 19 novembre 1847; Vervel vint 
passer la nuit chez la femme Amory. La nuit suivante, Vervel 
apporta uu paquet d'arsenic qu'il avait acheté, le 26 mai pré-
cédent , chez un sieur Dubois, pharmacien à Verberie. 

Amory rentra le 23 novembre, et ce jour-là sa femme ré-
pandit, pbur la première fois, de l'arsenic dans une salade de 
Cirottes. Après l'avoir mangée, Amory ressentit de vives dou-
leurs! mais d'abondans vomissemens lui sauvèrent la vie. Le 
27, Amory prit un bouillon dans lequel le reste du poison 
avait été mêlé; les mêmes accidens se renouvelèrent en 
partie. 

Un jour qui n'est pas précisé, vers le 30 novembre, l'accu-
sée reçut encore deVervel douze ou quinze grammes d'arsenic. 
Elle en administra la moitié au malheureux Amory, dont la 
constitution robuste semblait braver l'horrible persistance des 
empoisonneurs. 

Le \" décembre, il était couché, mais en voie de guérison ; 
sa femme jouait avec lui sur son lit, et, par de tendres repro-
ches, elle engageait le médecin à le guérir promptement. Quel-
ques instans après elle faisait boire à son mari ce qui lui 
restait d'arsenic , dans une potion ordonnée par le mé-
decin. 

Vers quatre heures et demie du matin, le crime était con-
sommé : Amory avait cessé de vivre. 

Intei rogé dès le lendemain, Vervel commença par nier toute 
participation à ce crime ; mais en présence des aveux et des 

accusations énergiques de la femme Amory, il ne lui était pas 
possible de persister plus longtemps dans ses dénégations ; il 
fil donc les aveux les plus compleis sur ses relations avec cette 
femme, ses poursuites et les résistances qu'il avait rencon-
trées, leurs coversations sur les moyens de hâter la mort d'A-
mory, l'achat de l'arsenic et la remise qu'il en avait faite à sa 
complice. Un seul point de ses aveux différait alors de ceux 
de la femme Amory. Il prétend que loin d'avoir poussé cette 
femme à empoisonner son mari, il avait, en lui procurant le 
poison, cédé à ses instances. 

Depuis, Vervel a essayé de rétracter ces aveux. 11 a soutenu 
que s'il avait en effet donné de l'arsenic à la femme Amory, 
c'était pour détruire des rats, et qu'il ignorait complètement 
le coupable usage auquel elle le destinait. Ce système est faux 
en présence des premiers aveux de l'accusé, des déclarations 
si précises de la femme Amory et des propos de Vervel lui-
même avant et après son arrestation. 

En effet, le jour môme du crime, vers six heures du soir, 
au moment où il apprit le suicide de la femme Amory, et où 
il entendit parler du papier trouvé près d'elle, il fut saisi d'un 
grand trouble et s'écria : «C'est une bête d'avoir fait cela, 
puisqu'elle avait belle de vivre bourgeoise un jour... Je ne dor-
mirai pas de la nuit ! » Le lendemain, à l'arrivée du gendar-
me, il disait : « Si Sophie lâche quelque chose contre moi, ce 
sera un malheur. » 

Lors de son mariage, Amory jouissait d'une bonne santé, 
mais pendant les dix-huit mois qui ont précédé sa mort, il 
éprouvait souvent des douleurs d'estomac et des vomissemens; 
sa bouche était constamment enflammée. Cette altération su-
bite do sa sauté, l'état du cadavre, les propos et les désirs des 

accusés, la possession de l'arsenic, démontrent que du poison 
avait été administré avant le 27 novembre 1817, et (pie cette 
mort était la consommation d'un crime dès longtemps prémé-
dité et déjà plusieurs fois tenté. 

Les experts chargés de soumettre à l'analyse le foie, l'esto-
mac, la rate et le sein de la victime, ont reconnu qu'il existait 
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veux, j'irai à Compiègne, je te rapporterai quelque r h
 tu 

que tu mettras dans le lavement; le médecin ne s'en a 

cevra pas. — Oh! non, je ne veux pas faire comme ' M»" 

Lafarge. — Laisse donc, les parens de ton n ari ne 

pas riches, ils ne le feront pas déterrer. » Le vendredi iû 

du même mois, Amory s'étant absenté, Vervel est v 

trouver l'accusée, a passé la soirée avec elle, ainsi
 CDU 

les nuits des 19 et 20, mais toutefois sans qu'elle ait cé 'r 
à ses désirs. e 

C'est dans la nuit du 19 que la remise de l'arsenic n 

Vervel fut convenue et que fut arrêtée l'infernale macT 
nation dont le malheureux Amory fut victime. " 

La femme Amory raconta ensuite comment elle a admi 

nistré le poison à quatre reprises différentes; le remords 

qui s'est emparé d'elle après la mort de son mari, et sa 
tentative de suicide. 

Du reste, elle déclare qu'elle aimait son mari, qu'il 

était bon pour elle et qu'elle était heureuse avec lui- elle 
n'a cédé, dit-elle qu'aux obsessions et ihstigations de 

Vervel, qui ont duré huit ans, et aux menaces qu'il laisait 
de la tuer et de tuer son mari. 

La veuve Amory a fait ce récit avec une grande émo-

tion et en l'entrecoupant de gémissemens et de quelques 
sanglots. 

L'accusé Vervel, interrogé à son tour, nie tous les faits 

de complicité que lui impute sa co-accusée ; il reconnaît 

qu'il poursuivaitla femme Amory, mais qu'il n'en a jamais 

rien obtenu. Il confirme à cet égard toutes les déclarations 

de la veuve Amory, même en ce qui touche les deux 

nuits passées auprès d'elle ; il reconnaît la remise de l'ar-

senic, mais il prétend que c'est sur la demande de la fem-

me Amory, qui avait des rats à détruire. Il se serait borné 

à lui dire : « Surtout ne me compromets pas. » 

Le président lui fait observer que lors de son premier 

interrogatoire devant le juge de paix, il avait d'abord pris 

le même système, puis étant revenu sur ses premières ré-

ponses, il avait reconnu en effet qu'il avait remis le poison 

à la femme Amory, dans l'intention qu'elle l'administrât à 

son mari, et en l'engageant à lui en donner un petit peu. 

L'accusé reconnaît ce fait, mais il prétend que par suite 

de la grande émotion qu'il éprouvait il ne savait alors ce 

qu'il disait. 

Le ministère public donne lecture de la partie du pro-

cès-verbal constatant la confrontation de Vervel avec la 

veuve Amory devant le juge d'instruction ; cette partie 

est ainsi conçue : « En cet instant nous' avons fait entrer 

en la chambre d'instruction le prévenu Vervel, auquel 

nous avons donné connaissance des déclarations que ve-

nait de nous faire la veuve Amory, prévenue. Vervel a nié 

tous ces faits d'un air dédaigneux ; aussitôt la veuve 

Amory les lui a rappelés tels qu'ils sont consignés dans 

son interrogatoire, et interpellant Vervel elle lui a dit : 

« On ne me fera jamais assez de mal pour ce que j'ai fait; 

ne sois pas assez lâche à trente-six ans pour ne pas 

avouer un crime que lu as commis avec moi; depuis di-

manche j'ai demandé à être confrontée avec toi; j'ai mé-

rité la mort ; je monterai à l'échafaud avec autant de cal-

me que jeté parle. Je ne puis survivre à l'idée du crur.e 

que j'ai commis ; c'était un si bon mari que Réné. Si quel-

qu'un voulait me racheter la vie, je m'y refuserais. Si je 

l'avais ténu au moment où je voulais mesuicider je t'en au-

rais fait autant. Puis le magistrat ajoute : « Nous devons 

ici déclarer que ces paroles ont été adressées à Vervel avec 

l'accent de la plus grande vérité et sans rien qui décelât la 

haine ou la passion. » 
Les témoins produits par le ministère public, au nom-

bre de dix-huit, sont .aussi entendus. 

M. Çhevalier, chimiste, professeur à l'Ecole de P»
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de Paris, a été chargé, conjointement avec MM. La-saign 
Bayard, de procéder à l'analyse chimique des liquides com 
nus dans l'estomac et dans lés intestins du cadavre d^mojj 
et à l'examen de divers organes extraits de ce cadavre. ' 
compte d'une manière aussi lucide que concise des oper • 
auxquelles ils se sont livrés et du résultat positif et »'coul

 nt 
table qu'ils ont obtenu, et les conclusions de b ur rappor^ ^ 
que de l'arsenic en solution existait dans les liquides, ex ^ 
de l'estomac et des intestins du sieur Amory, et qu u , 
taine quantité de ce toxide, qui avait été absorbée, a
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trouvée dans le foie, l'estomac, la rate et les rems.
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 a 
montre aux jurés et à la Cour, parmi les nombreuses P.
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convictions déposées sur la table, les divers produits 

par leurs expériences chimiques,
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 „ orocédé, 
M. Jules Leclerc, docteur en médecine à ^P''
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rcmarquc8 conjointement avec un confrère, à l'autopsie du cadavrej 

dans ces organes et dans les liquides qu'ils contenaient de l'ar-
senic en solution. 

Tout se réunit donc dans cet épouvantable crime pour en 
démontrer la prouve et en signaler les auteurs. 

Après la lecture de l'acte d'accusation, le président 

procode à l'interrogatoire des accusés. 

I it femme Amory répond aux questions qui lui sont 

adressées avec assez de calme, et avec une franchise au 

moins apparente; elle renouvelle les aveux par elle faits 

dans l'instruction; elle raconte dam un récit clair, détaillé 

et circonstancié, les divers événemens qui ont précédé le 

crime odieux et lâche auquel elle s'est livrée. 

II résulte de ce récit qu'à l'âge de quatorze uns elle fut 

mère do deux oiifaus, mais quo son mari en était le père, 

mory. Il rend compte de celte opération et
 ron

tei>us 
alors faites. Ils ont extrait de ce cadavre les liquides c 
dans l'estomac et les intestins et divers organes, 1 

soumis à l'analyse chimique. , ., était'8 

M. François Robouam, docteur en médecines »uull' „
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lie se plaignait de douleurs à la gorge 

,,jie, .™*
Ae sa

 visite le 2, la femme Amory était 

Kf^uvemei's nerveux. 

et à l 'es-
était en proie 

Le 3 au soir, le témoin fut appelé 

iaê'^aêsToins à la veuve, qui venait de se couper la 

ii°n '
ieT

o - un rasoir. Il la pensa. 
Un Désiré Dubois, pharmacien à Verberie, a vendu 

■ i, |'
ar

8cnic à Vervel qui lui déclarait chaque fois 

Tf'
s f°'S i pour détruire les rats. Ces fournitures sont inscri-

wistre du témoin, et chaque inscription porie la 
Vervel ; la dernière est du 20 mai 1847, et s'élève 

^naiuro de 
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 yariet, cultivateur à Néry, dépose: Le 3 dé-

^ deihi' r je lus prévenu par legarde champêtre, sur les 

(fiu
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cs après -midi, que la veuve Amory venait de se 
1" 9 la iior'Tc ;jcme rendis chez elle ; sur ma demandeelle 
"""^uaue c'était elle qui s'était fait ça et non son père ; elle 
tue <ftW gi,,,. pai 1er, ayant la bouche pleine de sang. Je re-
fOH

v9
' ,| ; uu quart d 'heure après j'y retournai et on me 
' un billet qu'elle engageait à lire et qu 'on avait trouvé 

"
ir

*„c boite; I ; père m'ayant remis ce billet je l'emportai 
'ni' je ce pus lire que le mot arsenic. M. Uobouam étant 

Reliez moi, nous pûmes déchiffrer ce billet; il était ainsi 
,e"" . « C'est Albéric Vervel qui m'a donné l'arsenic, Hen-
f"? Paulin sait qu'il en a. » Le mot arsenic était répété trois 
$ J'ai envoyé ce billet au maire. Le ménage des époux 

- v paraissait heureux, Amory était d'un caractère doux et 
M^tuiie bonne conduite; sa femme ne passait pas pour être 
Jfchaiiie; clic lisait beaucoup, tant de livres de religion que 

'''tltiieiiec L' gc-, lemme siarcnais, ayant e e priée par la 
\ Km irv de venir chez elle le jour du décès do son mari, 

veuve ««' J . ... 

i< réudit vers 
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it, femme Marchais, ayant é é 
venir chez elh 

s quatre heures; en arrivant elle la trouva 
_ et se soutenant à peine, et la vit pleine de 

' r°o- elle lui lit si^ne qu'elle venait de se frappera la gorge, 
vhi'i dit ii peine intelligiblement en lui montrant une 
h,,. « Lisez, lis z. • Le témoin appela des secours et pré-

it le garde champêtre, il, rentra chez lui tout troublé et re-
fariia nue demi heure après chez le sieur Amory, qui était 
Vs siir son ht. Vervel étant venu, demanda le billet trouvé 
Lis la boite et le [ère Carrière le lui remit. Le ménage des 
\
m

% Amory était bon. Le mari avait un bon caractère, la 
feuné était uu peu jeune. On disait bien un peu qu'elle avait 
J
m

relations avec Vervel, mais le témoin n'a jamais rien vu ni relations 

remarqué. 
François.-Louis Devaux, berger, est resté chez la dame Amo-

rï
 depuis 5 heures du soir le 3 décembre jusqu'au lendemain, 

hit h. du matin; ils causèrent ensemble; la veuve Amory di-
sftil qu'elle avait commis un grand crime, le témoin attri-
buait ce propos au suicide, mais elle finit par lui déclarer 
qu'elle avait empoisonné son mari avec du poison que lui a-
(tit remis Vervel, et qu'elle n'avait cédé qu'aux menaces et 
IUX sollicitations de ce dernier. 
Adile- Véronique Legisse, femme Sauvage,est allée donner ses 

«oins à la veuve Amory, le 4 décembre; celle ci lui a fait la 
même déclaration qu'a Devaux. 

Pascal Lafague, berger, est allé le 3 décembre trouver sa 
femme chez la veuve Amory; il aida à mettre celle-ci sur son 
lit; il assista au pansement, puis s'en alla; il revint à une 
heure du matin avec sa femme passer le îesie de la nuit ; il 
demanda à la dame Amory comment elle ail it ; elle lui fit si-
gne qu'elle allait mal; puis ayant engagé sa mè e à aller, se 
étouffer dans une pièce voisine, elle fit signe au témoin d'ap-
procher et lui dit : « Oh ! Lafague, que j'ai été malheureuse ! 
-Oui, mais il n 'y a pas que vous qui avez perdu votre ma-
ri, — Depuis 1 âge de quatorze ans, j'ai fait de la peine à mes 
père et mère, aujourd'hui c'est encore pire, ils me verront 
monter sur l'écliafaud. — On ne monte pas sur l'écbafaud 
pour s'être coupé le cou. — Si, ils m'y verront monter, le pa-
pier que j'ai écrit fait ma condamnation. — Il n'est pas lisi-
ble. — Si, il est lisible; j'aurais du papier et une plume que 
je l 'écrirais encore; je l'ai écrit, parce que je croyais mourir; 
le scélérat qui m'a donné de l'arsenic pour faire mourir mon 
pauvre René, je ne voulais pas qu'il me survive. — Quelqu'un 
vous a-t-i! influencée pour faire ça? —Oui. » (Le témoin n'osa 
lui demander le nom de cet individu.) « Quand la justice vien-
dra, que faudra-t-.l que je lui dise? continua la veuve Amo-
ry.— La vérité, et ne lui rien cacher! » Le témoin sortit en 
faisant signe à sa femme, qui était dans une pièce voisine, et 
raconta à celle ci ce qui venait de se passer; la femme dé-
clara qu'elle lui avait aussi parlé dans ce sens, mais qu'elle 
n'y avait rien compris. La femme du témoin est retournét au-
près d -i la malale, qui lui a dit que c'était Vervel qui l'a-
vait sollicitée d'empoisonner son mari ; que si elle ne le faisait 
ta", il le tuerait lui-même d'un coup de fusil, et que c'était 
lui qui lui aviit fourni le poison. 

Le témoin ajoute que les époux Amory vivaient eu bonne 
intelligence, et que tout le monde avait été bien trompé lors 
de la découverte du crime. 

Desauger Hazard, femme Lafague, confirme la déposition 
«son mari. Elle est accourue aux cris du père Carrière; elle 
« trouvé la femme Amory baignée dans son sang ; elle a aidé à 
11 porter dans sou lit. Celle-ci disait : « Lisez, lisez, » en 
montrant une boîte; on trouva un billet qu'on ne put déchif-

rWf. Le témoin passa une portion de la nuit avec son mari, 
(tant auprès du ht de la malade ; celle-ci lui parla de son cri-
me d 'ans manière fort peu intelligible pour elle ; elle appela 
m mari, qui la remplaça ; étant retourné auprès du lit, la 
malade lui déclara que c'était Vervel qui l'avait engagée à 
«sommer son crime, qui lui avait dit : « 11 faut profiter de 
«<j'i il est malade, ou bien jo te f... en bas d'un coup de fu-

'»; » elle a ajouté que c'était lui qui avait fourni l'arsenic. 
Ja

Çques -Fraiiçois Taupin, inaire de Néry, a reçu le billet 
W lui a fait passer Varlet. Ayant cherché à le déchiffrer, il 

v
^ que c'é ait grave, et a envoyé ce billet au juge de paix, 

s'einoin était présent lorsque Vervel avoua au juge d'ins-
uctioii qu'il avau donné deux fois de l'arsenic à la femme 

ory
;
 qu'il

 ne
 s'était décidé à cela que sur les sollicitations 

cette femme, qui voulait absolument se débarrasser de son 
r b et Pavai engagé à le tuer à la chasse, 
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 d'avoir peur, qu'elle venait de voir Vervel et la 

teiirl,, , "l0,'y dans une pièce de sainfoin. Le témoin avait en-
duire que Vervel ' 

Alexandre-Albcrt-Louis Praqujn, prêtre desservant la com-
mune de Nery, a vu Vervel chez la dame Grimbert le b' dé-
cembre; il était accompagné d'un gendarme. Il lui ademondé 
s'il était vrai qu'il fût le complice de l'empoisonnement du 
sieur Amory; il répondit :« Je me suis laissé séduire par cette 
malheureuse. » Le témoin déclare qu'il n 'a pas tiré argument 
de cet aveu implicite que Vervel fut coupable, il a pensé que 
cette déclaration pouvait être* le résultat d'un dérangement 
d'idées, lui reconnaissant une tète un peu faible. 

Nicolas Thiaux, charretier, passant le 4 décembre devant la 
maison de Vervel, celui-ci l'a appelé en lui disant: « Venez 
donc, Nicolas, j'ai quelque chose à vous dire. » Le témoin est 
entré chez Vervel qui lui dit: « Dites donc, Nicolas, savez-
vous ce qu'on dit dans la commune? — On dit que le charron 
Amory est mort; cela fera bien votre affaire, vous allez vous 
marier avec sa femme. — Je voulrais, répartit Vervel, pour 
2,000 francs que celte affaire ne fût pas arrivée. » Le témoin 
lui exprima son élonnemein do ce qu'il attachait autant d'im-
portance à cette mort, et il remarqua que Vervel était pale et 
tout défait. 

L'audition des témoins terminée, M. Deparay de Lurey, 

substitut du procureur de la République soutient l'accusa-

tion avec force et logique, notamment contre Vervel, delà 

culpabilité duquel il démontre l'évidence ; il reconnaît 

l'existence des circonstances atténuantes à l'égird de la 

veuve Amory ; quant à Vervel il maintient toute la gravité 
de l'accusation. 

M* Leroux, avocat, présente les moyens de défense de 

la veuve Amory. L se borne à implorer la commisération 

du jury en sa faveur ; il démontre l'existence des circons-

tances atténuantes dans la déclaration spontanée de l'ac-

cusée, avant qu'elle ne fût atteinte par aucun soupçon; 

dans la tentative sérieuse de suicide, dans les remords qu'. 

n'ont cessé de bourrelet- sa conscience depuis la consom-1 

mation du crime, et dans l'excentricité des idées de celte 

femme et la vivacité de son imagination surexcitée par la 

lecture dangereuse de certains romans et feuilletons. A 

l'appui de cette dernière partie de ea plaidoirie, le défen-

seur donne heture d'une lettre adressée par l'accusée à 

Vervel, et signée comtesse de Montplaisir. Cette lettre est 

le texte d'un passage extrait d'une nouvelle renfermée 

dans l'almanach intitulé la Science du Diable pour 1846. 
Elle est ainsi conçue : 

Mes nuits étaient sins sommeil, et ma couche était inondée 
de mes larmes ; ou si, cédant à la nature, mes yeux se fer-
maient, des rêves pénibles troublaient mon repos; parfois, ce-
pendant, j'y trouvais un bonheur que je ne saurais peindre : 
une image chérie, depuis longtemps perdue pour moi, habitait 
mon réduit, embellisait ma vie, encourageait mes efforts, par-
tageait ma misère, me suivait à travers les sentiers pénibles 
de la fortune et de la gloire ; sa main posait sur ma tête U 
première couronne de laurier et ses lèvres brûlantes scellaient 
sur mon front ma première victoire. Ce baiser inondait mes 
sens d'un bonheur inexprimable ; dans mon délire j'étendais 
les bras pour presser sur mon cœur cette amante dévouée , 
mais, hélas! le réveil, le cruel réveil me plongeait aussitôt 
dans h s tortures de la réalité, de l'abandon et de la solitude , 
et mesyetn, à travers les larmes, cherchaient en vain l'image 
fugitive de mon bonheur. 

M* Dubautoy, avocat, présente la défense de Vervel, 

dont il cherche à démontrer l'innocence en sapant le peu 

de solidité de l'accusation qui n'a pour base que la dé-

déclaration de sa co-accusée, en qui on peut se permettre 

de n'avoir pas toute confiance, et demande l'acquittement 
de son client. 

Après un court et impartial résumé du président, les 

jurés se rendent dans la chambre de leurs délibéra-
tions. 

Ils rentrent dans la salle d'audience avec un verdict af-

firmatif contre les deux accusés, tempéré toutefois par 

l'admission de circonstances atténantes. 

La Cour a condamné la veuve Amory et Vervel aux tra-

vaux forcés à perpétuité. 
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LILLE. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Audience du 7 juin. 

TROUBLES DU 22 MAI. 

Le Tiibunal correctionnel doit examiner aujourd'hui 

quelques-unes des a flaires relatives aux troubles de Lille. 

L'enceinte du Pa ! ais-de-Justice est gardée comme une for-

teresse. Une compagnie de voltigeurs a formé les fais-

ceaux dans la salle des Pas-Perdus; des factionnaires sont 

à toutes les portes intérieures et extérieures; des militai-

res et des gendarmes séparent chaque auditeur de son 

voisin; des sentinelles placées près des fenêtres de la salle 

des Pas-Perdus empêchent le public d'avancer. Un audi-

toire nombreux se presse aux abords et dans l'intérieur 

de la salle. 

Après l'examen de quelques affaires peu importantes, 

dont la principale concernait des ouvriers filateurs qui 

avaient voulu expulser des ouvriers belges des fabriques 

où ils travaillaient, on appelle l'affaire relative à une dis-

tribution de six cartouches faite par Cbauveau, sergent de 

la garde nationale à un autre garde national dans la mati-

née du 22 mai. 

Voici les faits résultant du témoignage de deux témoins; 

Cbauveau aurait, dans la matinée du 22 mai, vers midi, 

remis à Desrueiles un paquet contenant six cartouches et 

cela dans un lieu public. 

Ds nombreux témoins à décharge, appelés par la dé-

fense, déposent de la manière la plus honorable en faveur 

de Cbauveau ; ces témoignages peuvent se résumer dans 

celui du citoyen Biancbi, lequel embrasse tous les faits 

qui se sont passés dans cette journée. 

Ce témoin dépose ainsi : 

Je ne sais rien de l'affaire des cartouches; mais je puis 

parler de la conduite de Chauveau pendant la matinée du 

jour des troubles. Le 22 mai dernier, je fus engagé, sur 

ma demande, par la municipalité de Lille, à me rendre 

dans les lieux où se trouvaient des attroupemens qui étaient 

signalés à la mairie. Après quelques indications prises, 

j'allai sur l'Esplanade, où en effet je trouvai des groupes 

très nombreux. J'essayais en vain de calmer leur irrita-

tion (ils se plaignaient de n'avoir ni ouvrageni pain), lors-

que je vis au coin de la rue de Jemmapes jeter des pier-

res à sept gardes nationaux qui étaient réunis au-devant 

de la maison du sieur Delespaul, maître filtier. Je me je-

tai au-devant de la foule avec le citoyen Montigny, garde 

national en uniforme, et nos paroles commençaient à la 

calmer, lorsque, sans qu'il y ait eu nécessité absolue pour 

sa défense personnelle, un garde national nommé Paquin, 

dont le fusil était chargé à l'avance, tira un coup de fusil 

sur le groupe d'ouvriers. Ce coup de fusil exaspéra la 

masse au dernier degré, et les pierres tombèrent en très-

grande quantité; cependant plusieurs citoyens ayant joint 

leurs efforts aux miens, nous parvînmes, sinon à empê-

cher l'attaque à coups de pierres, du moins à éviter une 

lui le corps à corps, qui, vu le petit nombre de gardes na-

tionaux, pouvait devenir fatale à ces derniers, lorsque le 

Bieur Paquin ayant rechargé son arme, malgré les obser-

vations qui lui étaient faites, a tiré de nouveau et blesse 

grièvement un citoyen inolTcnsif. L'exaspération do la 

multitude fut au comble. . 
Uu dos citoyens qui ont le plus courageusement résiste 

aux perturbateurs, pendant cette première partie de la 

scène, c'était, je dois le dire, le prévenu Chauveau;ce ci-

toyen; avait n en lui-même un grand nombre de (lierres. 

Le témoin ajoute qu'immédiatement après, Cbauveau 

l'a encore puissamment aidé à empêcher l'irruption dans 

la maison du citoyen Delespaul, où les gardes nationaux 

s'étaient réfugiés ; .qu'ayant été personnellement sollicité 

de soustraire ensuite Paquin à la fureur de la foule, et 

de le conduire à la préfecture, Cbauveau s'est dévoué en-

core, malgré les dangers de la situaiion ; enfin, qu'au 

mement où, en face de la préfecture, un gendarme s'est 

vu arracher le fusil de Paquin, Chauveau s'est précipité 

un des premiers pour le retirer des mains des assaillans. 

Le témoin termine en déclarant avoir vu de nombreux 

gardes nationaux se donner des cartouches dans les rangs. 

Après cette déposition, suivie de colle de deux agens 

de police qui s'expriment dans le même sens, en ce qui 

concerne Chauveau, M. le président interroge ce dernier. 

Le prévenu avoue qu'il a donné des cartouches à Des-

ruelles. Au moment de passer son uniforme, dit-il, il s'est 

aperçu que sa giberne était déchirée; il l'a porté à rac-

commoder 1 1 a mis dans sa poche les six cartouches qui 

s'y trouvaient Plus tard, Desrueiles, qui fait partie de la 

garde nationale, lui a demandé des cartouches et il les 

lui a données. 

Desrueiles nie tous les faits, il dit n'avoir pas vu de 

cartouches. 

M' Aimé llcuzé, précédemment attaché au barreau de 

Paris, défenseur de Chauveau, a la parole. U s'exprime 

en ces termes : 

L'égalité entre lous les citoyens a enfanté la loi qui appelle 
indistinctement toutes les classes do la société à la uéteiisfe 
do l'ordre et de la tranquillité publique. Eu rompant brus-
quement avec le passé, le législateur a voulu rapprocher des 
intérêts jusque-là diverge, s et hostiles : il a voulu confier, 
non pas seutemen'. aux citoyens aisés, à ceux qui possèdent; 
la répression des attentais contre la propriété, mais encore 
intéresser dir clément tous les enfans d'une même cité à écar-
ter de son sein les élémens de trouble et de désordre. C'était 
la confirmation du principe de l'égalité. 

De là similitude comp cte outre le garde national revêtu 
de l'uniforme, et le garde national couvert de la blouse du tra-
vailleur. Au jour du danger, ils doivent rivaliser de zèle et 
d'ardeur. 

Mais cette égalit ( , qui est le vœu do la loi, est-elle parfaite 
dons les faits? Non, puisque tous i e peuvent pas coopérer, 
avre des moyens èfjauce, au maintien de l'ordre. 

Mais ici s'élève une autre question. 
Le droit de porter une arme entraîne-t-il celui de s'en ser-

vir?
 s 

Qjj, dans le cas de légitime défense, dira-t-on. 
Mais tera-ce de la baïonnette ou d'une balle qu'on pourra 

faire usage ? 
De l'un et de l'autre. — Le Tribunal correctionnel de Lille, 

jugeant en chambre du conseil, vient de le décider ainsi dans 
l'affaire Paquin. 

Mais si on a le droit d'user de toute manière de son arme 
c'ans le cas de légitime défense, on a donc le droit d'avoir dans 
ta giberne de la poudre et des bail, s, des cartouches enfin 

Non, on est alors coupable comme détenteur de munitions 
de guerre, sans autorisation. 

Ainsi l'a jugé la chambre du conseil du Tribunal de police 
correctionnelle dans l'affaire Chauveau. 

Cependant si on peut tirer un coup de fusil, on a le droit de 
charger son fusil ? — Non, si la mairie n'a pas distribué de 
cartouches. 

Mais il peut arriver qu'on n'ait pas eu tort de se précau 
cautionner à l'avance, puisqu'on est acquitté, si l'on en fait 
usage dans le cas de légitime défense. 

Telle est à ce jour du moins la jurisprudence du Tri-
bunal. 

; Eu vérité, est-il possible de défendre à la garde nationale 
d'avoir des cartouches à sa disposition ? Nous le demandons 
de bonne foi? et lorsque des distributions dans des cas extrê-
mes en sont faites, peut-on obliger plusieurs milliers ds gar-
des nationaux de reporter leurs cartouches ? Et s'ils n'obéis-
sent pas, la policé se livrera-t-elle à d'odieuses, à d'intermi-
nables perquisitions? 

Ou ne peut le prétendre, il ne faut pas d'ailleurs que la 
garde civique reste sans défense, car la stabilité du gouver-
nement et le repos de la cité sont confiés à son patriotisme. 

Sont ils touscoupables ceux qui ont des cartouches? Répon-
dons hardiment : Non. 

Eh bien ! pourquoi 1 hauveau, lui, garde national depuis 
huit ans, sergent de sa compagnie, l'est-il? Il n'y a pas de ré-
ponse à cela. Un moment on a pu craindre de voir en lui un 
ennemi : il portait son vêtement de travail, il avait des car-
touches. Mais sa qualité de garde national expliquait tout et 
devait le faire relâcher. 

Desruelles l'était aussi. La prévention devait également ces-
ser à son égard. 

Eût-on arrêté deux gardes nationaux parce que, dans un 
café, l'un eût remis des cartouches à l'autre: Non, sans 
doute. 

La culpabilité résultant de la détention de munitions .de 
guerre disparaissant, il demeure donc coupable d'en avoir 
distribué. 

Mais celte faculté de posséder des cartouches est-elle abso-
lue? Evidemment non, elle engendre des conséquences, et 
Chauveau trouvant en sa présence un garde national qni, au 
même titre que lui avait le droit d'être armé, a pu les lui dé-
livrer, sachant très bien qu'il n'en ferait pas un mauvais em-
ploi. 

Ici tombe ce qui restait de celte étrange accusation. 
L'avocat passe successivement en revue la conduite passée 

de Chauveau et celle qu'il a tenue dans la matinée du 22 mai. 
Il rappelle les témoignages si honorables pour lui des nom-
breux témoins qui ont été entendus. Il réclame, en finissant, 
de la justice du Tribunal, l'acquittement de Chauveau et de 
Dâsruelles; 

M. le procureur de laRépubli pie soutient la prévention 

en droit à l'égard du sieur Chauveau. La loi de 1834 qui 

prohibe et punit la détention et le débit d'armes et muni-

tions de guerre, n'a été abrogée ni explicitement ni véri-

tablement par la révolution de février ; c'est une loi qui 

n'a pas un caractère dynastique, mais un but général 

d'ordre social, et peu importe qu'elle soit ou non impar-

faite et susceptible de modifications, tant qu'elle n'aura 

pas été révisée par l'Assemblée nationale elle doit être 

révisée. 

Du reste, le procureur de la République admet en fa-

veur de Chauveau des circonstances atténuantes ; il voit 

dans sa conduite plutôt une imprudence que des intentions 

de guerre civile ; cependant la loi est formelle, il faut 

l'appliquer. 

Il combat la prévention de complicité à l'égard de Des-

ruelles, attendu qu'il ne peut être considéré comme ayant 

détenu des cartouches, puisqu'au moment de son arresta-
tion on n'en a point trouvé sur lui. 

Après une longue délibération, le Tribunal admettant 

des circonstances atténuantes en faveur des deux préve-

nus, condamne Chauveau à quinze jours de prison, et 

Desruelles à huit jours de la même peine. 

de première instance de Mortain (Manche), M. Croquevielle 
avocat , en remplacement de M. Dupon'avice, appelé à d au-

tres fonctions; . . 
Juge suppléant au Tribunal de première instance .le P.n-

gueux (Dordogne), M. Jean-Baptiste Reyiiaud, avocat, en rem-

placement de M. Moyrand, démissionnaire. 

— Par le même arrêté, ont été admis à faire valoir leurs 

droits à la retraite : 
M. Decous, ancien procureur général près la Cour d'appel 

de Melz ; 
M. Chassan, ancien premier avocat-général à la Cour d'ap-

pel de ltouen ; 
M. Moisson, président du Tribunal de première ins ance 

d'Arcis-sur-Aube (Aube). 

— Par arrêté, en date du même jour, des dispenses d'âge 
ont été accordées à M. Cbarrain, nommé juge suppléant atta-
ché à là chambre temporaire du Tribunal de première ins-
tance de Limog. s (Haute-Vienne); — et à M. Lavis, juge sup-
pléant au Tribunal de première instance de Valence (Drôme). 
M. lîoisset, ancien magistrat, a été nommé procureur de la 
République près le Tribunal de première instance de Chàlon ■ 
sur Siêuo (Saône-ot-Loire), en remplacement de M. Leroyer, 
appelé à d'autres fonctions. 

CHRONIQUE 
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NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par arrêté de la Commission du pouvoir exécutif en date 
du 10 juin 1848, ont été nommés : 

Procureur-général près la Cour d'appel de Limoges, M. 
Henneau, procureur de la République près le Tribunal de 
première instance de Toulouse , en remplacement de M. Allè-
gre, démissionnaire; 

Juge au Tribunal de première instance de I'au (liasses Py-
rénées), M. Borie fils, avocat, en remplacement, de M. Lacor -
tiade, admis à faire valoir ses droits à la retraite; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance de Dax (Landes), M. BUpeyré, substitut près le siège, 
do Saint-Palais , en remplacement ile M. Les p nasse, appelé à 
d'autres fonctions; 

Substitut du procureur do la République près le Tribunal 
de première instance de l'ayeux (Calvados), M. Duponlavice, 
substitut près le siège de Mortain, en remplacement de M. 
Leroy, appelé à d'autres fou lions; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 

Auch), 8 juin. — Il paraît qu'il y a peu de 

porteur de contraintes, envoyé dans la commune 

de Malabat pour hâter le recouvrement de la contribution 

extraordinaire de 45 centimes, avait été menacé et mal-

traité, au point que l'autorité supérieure crut devoir pro-

voquer une instruction judiciaire. Hier, 6 juin, M. le sous-

commissaire de l'arrondissement de Mirande, M. le pro-

cureur de la République, M. le juge d'instruction et M. 

le lieutenant de gendarmerie de Mirande, se mirent en 

route pour Malabat. Lorsqu'ils arrivèrent à Villecomtal, 

ils purent reconnaître déjà une certaine agitation dans la 

campagne, et bientôt après ils ne purent se dissimuler 

qu'il étaient suivis par un rassemblement considérable de 

cultivateurs. Quand ils eurent atteint Malabat la com-

mune était déjà sur pied, et les habilans en foule exigè-

rent que la gendarmerie qui escortait les officiers de jus-

tice évacuât le territoire de la commune. Pour mieux im-

poser leurs lois ils sonnèrent le tocsin, qui, en un clin 

d'œil, rassembla tous les cultivateurs de la contrée. Aus-

sitôt, les magistrats et l'officier de gendarmerie, compre-

nant tout le péril de la Situation et voyant bien que la 

force armée qui les avait escortés, incapable de résister à 

toute une population soulevée, serait nécessairement vic-

time de son dévoûment et de son courage, donnèrent 

l'ordre aux gendarmes de partir et d'aller les attendre à 

Miélan. Cette résolution les laissait eux-mêmes à la merci 

du rassemblement, qui allait toujours grossissant et qui 

était armé de fourches, de haut-volans, de fusils, de 

baïonnettes attachées à des bâtons. La mission de jus-

tice qu'ils avaient voulu remplir était impossible : ils 

s'apprêtèrent au départ et remontèrent en voiture, 

après avoir été injuriés et menacés de coups de fusils et 

de haut-volans. 

Le rassemblement les suivit jusqu 'à Villecomtal et se 

grossissait de toutes les populations des communes limi-

trophes. A Villecomtal, les femmes exaspérées firent 

descendre M. le sous-commissaire, M. le procureur de la 

République et M. le juge d'instruction des voitures qu'ils 

occupaient, y montèrent et s'y firent traîner à leur place. 

Ces fonctionnaires durent marcher à pied, toujours suivis 

de la foule et arrivèrent ainsi à Miélan d'où la gendarme-

rie était partie pour Mirande quelques minutes auparavant, 

sur l'avis qui lui avait été donné du danger qui la mena-

çait et si elle attendait l'arrivée de l'attroupement qui se 

composait alors de 5 ,000 personnes. Là, les magistrats 

durent faire le tour de la halle et fêter ainsi, avec la popu-

lation ameutée, ce triomphe de la force brutale sur l'au-

torité des lois. Après ce dernier attentat, ils furent rén-

dus à la liberté et purent regagner Mirande. A l'heure où 

nous écrivons, la brigade de Miélan est encore cantonnée à 

Mirande, et l'autorité n'a pu reprendre son empire dans 

cette contrée qui l'a si tristement méconnue. 

— HAUTE-GARONNE (Toulouse), 9 juin. — Avant-hier, 

une scène déplorable s'est passée à l'audience du Tribunal 

de première instance. Un individu, qui venait d'être con-

damné à trois ans de prison pour vol, s'est emparé d'une 

chaise qui était à côté de lui et s'est précipité sur les ju-

ges, menaçant de les assommer. Un des grenadiers a cou-

ru sur lui pour arrêter sa fureur. Une lutte s'est alors en-

gagée entre le gendarme et le condamné; celui s'est em-

paré du sabre du gendarme et semblait vouloir en faire 

usage ; heureusement on est accouru de tous les points 

de la salle pour prêter main forte au gendarme et on s'est 

rendu maître de ce furieux. 

— RIIONE (Lyon), 9 juin. — On lit dans le Censeur: 

Quelques désordres ont eu lieu ce matin à La Cuillotière. 

Des ouvriers inscrits pour travailler dans les chantiers na-

tionaux, mais qui, à cause de l'encombrement momentané, 

ne peuvent participer encore aux travaux en voie d'exé-

cution, se sont présentés à la mairie dont ils ont, dit-on, 

enfoncé les portes. Ils ont demandé une addition à la quo-

tité de subsistances qui leur est allouée. Le citoyen Mari -

gué, maire, leur a envoyé un agent qui s'est rendu avec 

eux à la Préfecture auprès du citoyen commissaire Martin 

Bernard. Nous croyons savoir qu'il a été fait droit à leur 

demande. 

— EuuÉ -iiT-Lomi! (Chartres). — La deuxième session 

des assises pour 1848 a ouvert, il y a peu de jours, sous 

la présidence de M. Rigal, conseiller à la Cour d'appel. 

Une seule affaire de quelque intérêt y a été jugée. Les 

dossiers d'affaires très importantes étant arrivés trop 

tard, ces affaires ne seront portées qu'à la session du 
mois d'août. 

— L'Impartial delà Meurthc publie les détails suivans 
sur les troubles qui ont eu lieu à Toul : 

« Des troubles d'une certaine gravité ont eu lieu hier à 

Toul. Us auraient été occasionnés par des poursuites exer-

cées contre un sieur Bezille, vinaigrier. Le sieur Bezille 

devait être traduit devant le Tribunal correctionnel pour 

contravention au dernier décret sur les vins, qui avait dé-

jà tant ému les populations des communes de l'ari ondis-

Bement. A cette nouvelle, toutes ces populations sont ar-

rivées sous les murs de Toul pour renouveler la protesla-

tion qu'elles avaient faite il y a deux mois, L'autorité lit, 

fermer les portes de la ville; mais les habitans les ouvri-

rent de force et donnèrent accès à la foule irritée. Les dé-

tails nous manquent; mais nous avons appris dans la soi-

rée que l'émeute avait cédé aux paroles de conciliation 

que lui avait fait entendre l'autorité. M. ht prëfetdu dé-

partement s'était transporté sur les lieux, et deux esca-

drons du régiment de lanciers qui s'étaient dirigés sur 

Toul ont reçu contre ordre avant leur arrivée. » 

PAIUS, 12 JUIN. 

pur M. Bervillc, premier avocat-général, a été chftrgu 

M. le ministre delà justice ds remplir par intérim les foire-
lions de procureur-général. 

M. le premier avocat-général s'est fuit rendre compta 
immédiatement de l 'état de l'instruction relative au cop> 
plot du 15 mai. 
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On se rappelle la publication faite par M. Taschereau 

dans la Revue rétrospective et la réponse dont cette pu-

blication a été l'objet de la part de M. Blanqui. 

M. Taschereau avait porté plainte en diffamation con-

tre M. Blanqui, et une instruction avait été erdonnée snr 

cette plainte. 

Cette instruction est commencée, et l'affaire ne tardera 

pas sans doute à être portée devant le Tribunal. 

M. le ministre de l'intérieur vient d'adresser aux 

préfets des départements la circulaire suivante, qui sera 

généralement approuvée : 

■< Paris, le 8 juin 1848. 

» Citoyen préfet, la Commission du pouvoir exécutif est 

informée que, depuis quelque temps, les publications im-

morales et obscènes se sont multipliées et se répandent 

avec une audace et une impunité scandaleuses. Il importe 

d'arrêter au plus vite un dérèglement aussi grave, et je 

vous invite à tenir la main à ce que les "lois relatives à 

cette partie de l'administration publique soient appli-

quées dans toute leur rigueur. 

» Salut et fraternité. 

» Le ministre de l'intérieur, 

» RECURT. » 

—Aux termes d'un règlement de police, les marchands 

de vins doivent, passé une certaine heure, refuser aux bu 

veurs l'entrée de leurs boutiques, et renvoyer ceux qui y 

sont déjà. On sait avec quelle peine ils se résignent â 

exécuter ce règlement et quelles précautions ils prennent 

pour l'éluder. U est une autre mesure qu'ils devraient 

prendre, mais qu'ils ne prendront jamais; ce serait de re-

fuser à boire aux individus en état d'ivresse. Ils ne vou-

dront pas tarir la source la plus certaine de leurs bénéfi-

ces, car il n'est pas de soif plus inextinguible que la soif 

d'un homme ivre. Voici l'affaire qui nous suggérait ces 

réflexions : 

Le 13 décembre dernier, des individus, au nombre de 

douze, entrèrent vers onze heures du soir daus le caba-

ret du nommé Chabraud, marchand de vins à Charonne, 

qui s'empressa, sur leur demaude, de leur servir à boire ; 

il les engagea ensuite à se retirer, attendu l'heure avancée, 

afin de pouvoir fermer son établissement. Mais l'un 

d'eux, le nommé Marot, engagea avec lui une lutte, à la 

suite de laquelle ce dernier parvint à le mettre à la porte. 

Ses compagnons ne firent aucune difficulté de sortir. 

Cependant Marot, furieux d'avoir été expulsé, se mit à 

frapper àgrands coups de pieds dans la devanture de la 

boutique, et à en briser les carreaux. Chabraud, pour 

faire cesser ce tapage, ayant ouvert la porte, Marot, qui 

avait à la main un couteau, se précipita sur lui, le frappa 

au côté gauche et lui fit une blessure grave dans la der-

nière fausse côte. 

Cette blessure sembla mortelle dans les premiers rao-

mens, mais heureusement les symptômes inquiétans se 

dissipèrent, et au bout de deux mois de maladie, Chabraud 

était en état de reprendre ses occupations. 

Malgré l'évidence des faits et de sa culpabilité, Marot a 

prétendu n'avoir porté aucun coup à Chabraud ; mais il a 

été démenti par ce dernier et par les témoins qui l'avaient 

vu se placer à l'un des côtés de la porte, ayant un couteau 

tout ouvert à la main, et s'élancer ensuite sur Chabraud 

dès que celui-ci avait paru sur le seuil. 

Le sieur Chabraud a déposé avec une remarquable rao 

dération. La plus grande preuve de cette modération con-

siste à ne pas montrer aux jurés l'horrible blessure qu'il 

a reçue de Marot, et qu'il montrait dans l'auditoire pen-

dant la délibération du jury. Cette blessure a quinze cen-

timètres de long, et c'est par une sorte de miracle qu'elle 

n'a pas entraîné la mort instantanée de cet honnête mar-

chand de vins. 

M. l'avocat-général Meynard de Franc a soutenu l'ac-

cusation, qui a été combattue par M' E. Prin, avocat. Le 

défenseur a demandé que la question de provocation fût 

posée au jury. 

Après une courte délibération, Marot a été déclaré 

coupable de blessures volontaires ayant occasionné une 

incapacité de travail de plus de vingt jours. La question 

de, provocation a été résolue négativement. Le jury a ad-

mis des circonstances atténuantes. 

Marot, recueillant le fruit de la modération de Chabrau, 

n'a été condamné qu'à deux ans de prison. 

— Les époux Bertrand, accusés de faux en écriture de 

commerce, devaient être jugés à l'audience de ce jour. Il 

paraît que la femme Bertrand avait profité des évènemens 

de février pour s'échapper de Saint-Lazare, quand les 

portes de cette prison furent ouvertes. Elle ne s'est pas 

constituée en temps utile pour être jugée aujourd'hui. 

L'affaire a été remise à un autre jour. 

— Le grenadier Defrène, du 34' régiment de ligne, de-

vait être jugé par le 1" Conseil de guerre avant les évè-

nemens de février; mais l'absence à l'audience d'un capo-

ral désigné comme témoin, avait fait remettre la cause à 

un prochain jour. La révolution arriva, et le grenadier 

Defrène, mis en liberté par le peuple, retourna au régi-

ment; mais comme l'amnistie accordée aux détenus mili-

taires ne s'appliquait pas aux accusations de vol, le Con-

seil de guerre a dû continuer les poursuites commencées. 

Celte affaire a été jugée aujourd'hui, sous la présidence 

de M. le colonel Cazac, du 12* de ligne. 

L'accusé, comme il l'avait fait à la première audience, 

a persisté à dire qu'il n'avait pas touché à l'argent de son 

camarade; qu'étant malade à l'hôpital du Gros-Caillou, il 

était sorti de l'établissement pour aller acheter des pom-

mes; qu'il avait en effet mis la capote de son camarade, 

mais qu'il n'avait pas -pris d'argent dans les poches. 

M. le président : Mais comment expliquez-vous les 

propos que vous avez tenus à votre caporal, quand il vous 

a dit que vous feriez bien d'avouer que vous aviez dérobé 

les 2 fr. 50 c. Vous avez dit : Je préfère donner 3 fr., 

s'il veut no pas porter sa plainte. • 

L'accusé : Pardon, mon colonel, j'ai dit que j'aurais 

préféré lui donner 3 fr., plutôt que d'être soupçonné de 

vol, parce que cela me faisait de la peine d'être en butte à 

des soupçons. 

Les témoins ont en majeure partie entendu le grenadier 

s'exprimer de cette manière, et en cela ils différent de la 

version du caporal, qui prétend que l'accusé a voulu ache-

ter le silence du plaignant. 

Aussi le Conseil, après avoir entendu M. le comman-

dant Courtois-d'Hurbal, rapporteur, et M" Cartelicr, avo-

cat, nommé d'office, a prononcé l'acquittement. 

celui-ci, lui raconte ce qui vient de se passer, et l'engage 

à presser le pas pour rejoindre son camarade et opérer 

avec lui la capture des deux filous. « Oh ! non, Monsieur, 

répond à son tour celui-ci ; cela ne me regarde nulle-

ment; ce n'est pas mon quartier, et je ne veux pas m'en 

mêler. » C'est là, il faut l'avouer, une singulière façon 

d'entendre le devoir, et si telles sont les instructions que 

l'on donne aux gardes parisiens, si tel est l'esprit de ce 

corps, dont , au reste, la création est demeurée , comme 

résultat, inaperçue dans Paris, on peut regretter les dé-

penses que doivent occasionner chaque jour sa solde, et 

celles qu'a pu coûter son équipement. 

— Une descente de police vient d'être faite chez deux 

facteurs au chemin de fer du Nord, inculpés d'abus de 

confiance et de détournement au préjudice d'un conduc-

teur de cette même administration. On a saisi chez eux des 

poignards, des pistolets, des munitions de guerre de toute 

espèce. Ces objets ont été placés sous scellés et envoyés 

au parquet. 

—Deux agens du service de sûrelé ayant aperçu, hier 

dimanche, six individus qui, partagés en deux bandes, 

tenaient sur la voie publique, place de la Bastille et bou-

levard Contrescarpe, des jeux de hasard où, à l'aide de 

dés pipés, ils soutiraient l'argent de pauvres ouvriers al-

léchés par leurs belles paroles et l'appât d'un gain consi-

dérable, se mirent en devoir de les arrêter. Mais alors 

une lutte terrible et inégale s'engagea; les agens de la 

force publique, assaillis par ces individus, furent renver-

sés, frappés à terre, et l'un d'eux, le sieur Belpaume, eut la 

tête ouverte et la poitrine enfoncée à coups de talons de 

botte. Heureusement d'honnêtes citoyens attirés par les 

cris sur le théâtre de la lutte, intervinrent, et grâce à leur 

secours, non seulement les agens dont la vie était en dan-

ger furent soustraits à de nouvelles violences, mais les 

six individus qui après avoir volé le fruit du travail d'hon-

nêtes artisans, se mettaient ainsi en révolte contre la force 

publique, furent arrêtés et conduits au poste de la colonne 

de Juillet. 

A cette occasion, et comme contraste avec la louable 

conduite des deux agens qui ont failli devenir victimes de 

la stricte observation de leur devoir, nous donnerons 

plaça ici à une réclamation que nous avait priés de faire un 

chef de bataillon de la 11 e légion contre la mollesse ou 

l'inintelligence qu'apportent dans l'exercice de la mission 

de surveillance et de protection dont ils devraient être in-

vestis les individus que l'on a trop légèrement admis dans 

le corps des gardiens parisiens. Ce chef de bataillon, pas-

sant samedi sur le quai du Louvre, avise deux hommes 

qui, au moyen du jeu dit des trois cartes, volaient aussi à 

de crédules ouvriers le fruit de leur travail. A deux pas 

de là il rencontre un gardien parisien vêtu de son unifor-

me; il l'arrête au passage, lui signale le fait, lui montre 

à peu de distance les deux fripons, et l'invite à les saisir 

et à leur faire sommation de le suivre au commissariat de 

police voisin. « Oh! non, Monsieur, lui répond le garde 

parisien, je suis seul, je ne peux pas me risquer contre 

deux hommes. —Mais vous êtes agent de la préfecture, dit 

le chef de bataillon, votre caractère vous protège contre 

toute résistance, au besoin chacun vous prêtera main-for-

te. >• Le garde parisien refuse de nouveau, et le chef de 

bataillon de guerre lasse poursuit son chemin. 

Mais à peine a-t-il fait dix pas, qu'il rencontre un se-

cond garde parisien. Tranquille dès lors, il s'adresse à 
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ANGLETERRE ( Londres ) , 10 juin. 

O'Connor, membre du Parlement et membre de la Con 

vention nationale chartiste, s'est présenté avec M. John 

Sewell au Tribunal de police de Bow-Street. Ilsont déclaré 

se porter caution pour M. Ernest Jones, le jeune avocat 

stagiaire ou barrister, accusé de provoca ions séditieu-

ses (V. la Gazette des Tribunaux d'hier). Us se sont en-

gagés pour 150 I. st. (3,750 fr.) chacun ; mais il reste en-

core à M. Jones l'obligation de fournir par lui-même un 

cautionnement de 500 1. st. (12,500 fr.), qu'il est en état 

de donner. 

Les magistrats ont paru disposés à accepter la caution 

de M. Feargus O'Connor, mais ils ont remis à vingt-

quatre heures l'acceptation de celle de M. Sewell, afin de 

prendre des informations sur sa solvabilité. 

M. Macnamara, avoué de M. Jones, a témoigné l'es-

poir qu'avant l'espace de vingt-quatre heures, les diffi-

cultés seraient aplanies, et a ajouté qu'en cas de refus, 

soit de M. O'Connor et de M. Sewell, deux hommes no 

toirement solvables, M. Thomas Murrell et M. Robert 

Bloomfield, se porteraient caution. 

Dans la même journée, M. Feargus O'Connor a été 

admis. Au moment où il rentrait dans la salle pour con-

naître la décision, le greffier, qui ne le connais- ait pas 

lui a demandé s'il venait prêter serment comme cons-

table spécial contre les émeutes. «Le ciel m'en préserve!» 
a répondu M. O'Connor. 

Le même jour, un autre orateur chartiste, M. Francis 

Leoney, secrétaire du club Davis, a-été amené devant les 

magistrats. Un sténographe a lu, d'après ses notes, le 

discours incendiaire et rempli d'extravagances proféré de 

vant la foule. M. Leonex sera pareillement jugé à la pro-

chaine session de la Cour criminelle centrale de Londres 

11 ne pourra obtenir sa liberté provisoire que moyennant 

caution de 400 livres sterling (10,000 fr.) à fournir tant 

par lui-même que par deux personnes tierces. 

Les chartistes continuent de troubler chaque soir la 

tranquillité de la capitale. Les négocians, marchands et 

principaux habitans des quartiers de Saint-Georges, de 

Hanover-Square et autres ont adressé une pétition à la 

reine pour supplier sa majesté de faire réprimer ces ten-

tatives séditieuses et d'en mettre les chefs et instigateurs 
sous la main de la justice. 

Cette démarche et la réponse qui y a été faite n'ont pas 

empêché les chartistes d'annoncer un rassemblement 

monstre sur le vaste emplacement de Bishop Bonner's-

Fields (les champs de l'évêqueBonner). 

— DANEMARCK (Frédériksberg, le 4 juin). — (Corres-

pondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) — 

Devant le Tribunal criminel de première instance du dis-

trict de Frédériksberg, vient de se dérouler une affaire 

assez curieuse, et dont le fond offre une grande ressem-

blance avec le sujet de la célèbre comédie de Regnard, le 
Légataire universel. 

Le 8 février 1844, un sieur Jean-Nicolas Ebberholdt, 

serrurier à Frédériksberg, se présenta chez le notaire de 

cette ville, et l'invita à se rendre sur-le-champ auprès de 

la demoiselle Anne Olsholm, demeurant au village de 

Bjergebye, et qui, disait-il, se trouvait à i'agonie etr vou-
lait faire son testament. 

Le notaire se rendit à cette invitation ; il monta immé-

diatement en voiture avec deux de ses cliens,qui devaient 

lui servir de témoins instrumentaires, et partit pour Bjer-

gebye. Arrivés à la maison indiquée par Ebberholdt, ils 

furent tous trois introduits dans une chambre bien meu-

blée, où se trouvait couchée dans une alcôve une femme 

âgée d'environ soixante ans, et qui semblait être grave-

ment malade. Dans la même pièce étaient deux paysans 

de Bjergebye, Laurent Larsen et Pierre Andersen, qui dé-

clarèrent que la personne alitée était bien véritablement 
Anne Olsholm. 

Cette dernière dit au notaire qu'elle n'avait aucun héri-

tier ascendant ni descendant, ni même collatéral, et que 

moisclle Olshom, ainsi .pie par Laurent i «SL
 par la
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Les époux Ebberholdt, Larsen et Andersen se renf 

mèrent dans un système complet de dénégation • mai 

moment même où le directeur de la police étai't sur? 

point de les remettre en liberté, faute de preuves suffi 

santés pour motiver leur mise en accusation, Hélène H 

sen, femme de Larsen, fut arrêtée, et avoua que sur?" 

demande d'Ebberholdt, et moyennant une somme de d 

écus (30 francs) que celui-ci lui avait donnée, elle s'étàï 

fait passer pour Anne Olshom, déjà décédée, et dont 1 

corps avait été caché dans lu cave de la maison nnr- ! 

femme Ebberholdt. p r la 

Confrontés avec Hélène, et pressés par les questions du 

directeur de police, les époux Ebberholdt, Larsen et An-
dersen ont fait des aveux complets. 

Le Tribunal criminel de première instance a condamné 

Ebberholdt aux travaux forcés à perpétuité, Hélène Han-

sen, femme Larsen, à la réclusion pareillement à perpé-

tuité, la femme Ebberdoldt à dix ans de détention dans 

une maison de correction ; Laurent Larsen et Pierre An-

dersen, sur lesquels les faits ont été reconnus, chacun à 

un emprisonnement de dix fois cinq jours, au pain et à 
l'eau. 

Bourse «1© Paris dss 12 Raisin 1848. 
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Orl. à Bordeaux. . . 
Chemin du Nord . . 

Monter, à Troyei.. 

Aujourd. 

120 
98 75 

570 
4i3 75 
208 75 
226 25 

87 50 

268 75 

400 

363 75 

130 — 

AU COMPTANT. 

Paris à Lyon 
Paris à Slrasbourg. 
Tours à Nantes 

565 — Bordeaux à Cette.. 
4to - Lyon à Avignon... 
205 — MuntpellieràCette, 
210 — Famp à Haïebr. .. 

87 5(1 j Dieppe à Fécamp.. 

258 75. Bord, à la Teste... 
 i Paris à Sceau 

398 75 Anvers à Gand. . .. 
356 25 Grand'Combe 

311 25 
360 -
342 50 

lAujourcl. 

~3ÎTÏS 
351 50 

340 -

"Veutes immobilières. 

CHAMBRES ET ÉTUDES SE NOTAIRES. 

Paris 

BREVETS ET MàTÉRIEL Adjudi-
cation 

par suite de dissolution de société, en l'éluda et par le 
ministère de M" Wasselin-Desfosses, notaire à Paris, le 
mercredi 21 juillet 1848, à midi, 

lies brevets et du matériel dépendant de l'ancienne so-
ciété des terrassemens Jour net, Jaéck et C*. 

Mise à prix : 4,417 fr., dont pour lé3 brevets 500 fr., 
et pour le matériel 3,917 fr. 

S'adresser : A M. Herbet, boulevard du Temple, 25, 
liquidateur de la société, et à M' Wasselin-Desfosses, no-
taire à Paris, rue d'Aréole, 19. (8085) 

p%- PORTIONS DE TERR1IH "SÎ 
1818, en la chambre des notaires, adjudication : 

1° D'une maiïonà Paris, rue St-Honoré, 9G. Entrée en 
jouissance, 1" juillet 1848 

Mise à prix, 45,000 franos. 

2» De trois portions de terrain avec bitimens légers, à 

Ivry, boulevard extérieur et rue Nationale, 27; 

3» De. deux portions, de terrain, à Gentiilr, et d'un 
terrain, à Yanves; 

Sur let mises à prix de 4,656 fr., 2,820 fr., 9,000 fr., 
1,956 fr. et 5,436 fr. 

Entrée en jouissance, 20 juin 1848. 

S'adresser à l'administration des hospices, à Paris, rue 
Neuve-Notre-Dame, 2 , 

Ou à M" Desprez, notaire à Paris, rue du F our-St-Ger ■ 
main, 27. 

Le secrétaire-général de l'administration, 
Signé L. DIIBOST . (8089) 

DiTiFïïT D&TïFW ^a sa ' s°n des eaux, com-
MULlVMlJbil. mencée le 10 mai dernier, 
poursuit le cours de ses prospérités habituelles. 
Les étrangers affluent, et tout annonce que Bade 
sera cette année, comme toujours, le quartier-gé-
néral de la plus brillante société de l'Europe. 

(1000) 

ï fsîTFR de suil0 > GIUNI) APPARTEMENT 
LUI) LA de sept pièces, orné de glaces, à 

l'entresol, pouvant servir au besoin de magasin, 
rue Coquillere, 33, et rue du Bouloi, 23. 

n à louer, place ds la Bourse, 12, 
BOUTIQUE trois chambres à l'entresol, cavo 
et cuisine ; le tout organisé pour bureaux. 0ntral 

tera de gré à gré pour le matériel existant, tel qu 
bureaux, planches, ca'orilères, appareils a g» > 
compteur. — Prix du loyer, 1,500 rancs. 

Convocations d'actionnaires. 

Compagnie des Entrepôts des chemins de fer de 
Paris au Havre. 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE. 

MM. les actionnaires de la Compagnie des Entrepôts 
des chemins de fer de Paris au Havre, constituée sous la ' 
raison sociale Amédée DEMONDLS1R et C', sont convo-
qués en assemblée générale extraordinaire pour le samedi 
24 juin 1848, à une heure de relevée 

L'ordre du jour est : la communication à l'assemblée 
des comptes de l'année 1847 et leur approbation s'il y a 

lieu. j I 

L'assemblée se tiendra au Havre, dans la salle des Con-
certs, place du Commerce. 

Pour avis. MARCEL, 

Notaire de la société. (1001) 

AVIS. 

Le gérant de la Société des Mines de fer et de cuivre 
des Mouzaïas a l'honneur de convoquer MM. les proprié-
taires de cinquante actions nominatives au moins de ladite 
Compagnie à l'assemblée générale qui sera tenue au siège 
de la société, à Marseille, rue Sainte, 40, A., le 1" juil-
let prochain, jour de samedi, à midi, à l'effet de délibé-
rer sur toutes les matières prévues par les articles 33, 
39, i0 et 43 des statuts de la société. (991) 

VETEMENS D'ÉTÉ. 
Grand choix de vètemens d'été en tous genres , tout 

prêts et sur mesure. — Qualité, élégance, économie. 

HABITS ou CHASSEUSES (Nouveautés) à 7 fr. 50 c. — 

COATCHMANN drap d'Elbeuf, à 24 fr. — TUNIQUES 

sur mesure, très beau drap, à 40 fr. 

Magnifique, assortiment d'uniformes de gardes nationaux. 

AUX ARMES SE PARIS, 

Rue Croix-des-Petits-Champs, 16, AU PREMIER. 

(950) 

AVIS. 
Toutes les Annonces de MM. les Officiers ministériel^ 

«le quelque nature qu'elles soient, celles relatives a«* 
Sociétés commerciales, aux Compagnies «Se Cla^ssairt» 
fer, doivent être déposées directement au taureau de la &

a
' 

sette des ïïi'iùtenmiae. ^ ^ 

Toutes les autres Annonces sont reçues , soit dans les bureaux du Journal, soit à
 a 

COMPAGNIE GENERALE D'ANNONCES , place de la Bourse, 8. 

pnmteatlo» léB»le de. Acte» de Société est oMlgatotre . po„r l'année 1848, dan. le, PetHe8-Afflche,. la fi.,.», d.. Tr«mn»M et le Droit. 

SOCIÉTÉS. 

Suivant délibération do l'assemblée 
générale des actionnaires de la société 
anonyme d'assurances contre l'incen-
die le Sauveur, en date du 5 juin cou-
rant, la liquidation de ladite société 
a été prononcée. Il a été déclaré qu'il 
serait procédé a sa liquidation conl'or-

mm utauxstatui», ei JIM. DEHAVN1N, 
M1C1I1ÎLOT, PKLCASSY 015 L'OUSLE, 

VAUTHA1N et R. GUÉRIN ont été nou.-
mé9 liquidateurs, avec stipulation qu'ils 
ne pourraient agir séparément qu'au 
nombre do trois au moins. 

Pour extrait. A. MICIIELOT, 

VAUTRAIS, J. PELLASSÏ m. L'OUSLE. 

(9326) 

Suivant délibération des actionnaires 
de la société po 'ir l'éclairage au -;a/ 
Il ville de Liviiun e, sous la raison 
BLANClIliT, 1- ItAMglIET et C-, réunis 
eu assemblèé géniale extraordinaire 
le 3 juin 1(43, enregistré à Paris le 7 

juin 1818, folio 89, verso, case 3, par 
de Leslang, qui a perçu les droill ; 

Il appert: 

Que M. Francquet a depuis long-
temps quitté la société et donné sa dé-
mission, que M. blanche! a donné sa 
démission, que la société a été mise en 
liquidalion, el H. Alphonse Quatremè-
rc, avocat, demeuranl à Paris, rue du 
Pelil-Bourbon-Sl-Sulpice, 2, nommé 

liqui laieur avec les pouvoirs les plus 
élendus. 

Pour extrait. QUATREMU , i.. 
(S325) 

TRMAL DE COMMERCE. 

' CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur CLEMENT (Jcan-Baptiste\ 
épicier-grainetier, i La Chapelle, rue 
de la Charbonnerie, 28, le n juin à s 
heures [Pi" 8228 du gr.)

; 

De dame CANTOKI, fab. de chales, 

rue du Mail, T, le 1 6 juin à 9 heures [Ko 
8298 du gr.J; 

Du sieur LECOELT. (Pierre-Victor), 
1 monadier, rue MouAetard, 150, le IT 
juin à 2 heures [N° «304 du gr.J; 

Du sieur CLAIR (Pierre), fab. de 
bretelles, rue de la Perle, 1, le 17 juin 
à 12 heures ; N» 8300 du gr.J; 

Du sieur LOUVAT Pierre), carros-
sier, avenue des Champs-Elysées, 102, 

le 17 juin à 9 heures [N* 8307 du gr.]; 

Pour assister à Vassemblce dans la-

quelle M le jupe-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créant iers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers- porteurs d'effets ou 
endosseniens de ces taillites n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'élre con-
voqués pour les assemblées subséquen-
tes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur FRANÇOIS (Achille), ent. 
de serrurerie, à Neuilly, rue de l'Arc-

de -Triomphe, 8, le 17 juin à 9 heures 
|N° 8100 du gr.J; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan -
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur V1C1NET (Josrph), ird de 
nouveautés pour deuil, rue delà Paix, 
16, le 17 juin à 2 heures [H° 7919 du 
gr ]j 

De Dlle THODVBNIK (Amélie), p.isse-
menlière, passage Basfour, 9, le 17 
juin a 9 heures [N" 7868 du gr.J; 

Du sieur ROUGET (Jean Baptiste), 
passementier, rue St-Denis, 121, ïe 17 

juin a 10 heure 1 1|21N°8024 du gr.J; 

Du sieur PARUT (Jean), carrier, a 
Genl'lly, route de Fontainebleau, i* le 
17 juin a n heures l|2 [N° 7921 du 

gr-1; 

Du sieur LETR1LLARD (François-
André), lenant hôtel garni, faub. Saint-
llonoré, 38, le njuiu à 12 heures IN» 

7824 du gr.]; 

Des dame veuve FLEURI,T et lils, 
ent. de serrurerie, passage Saulnier, 4 
le 17 juin à 2 heures [N" 7116 du gr.J;' 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l état de lafaillite et délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s 'il y a 

lieu, s'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de ta 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 
du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de II Seine, du 2J avril l |48, qui dé-
clare résolu, en ce qui concerne le 
sieur JOKFRIAUD seulement, le con-
cordat passé entre les sieurs THIERRY 
et Corn p., ruo Tronchet, 27, et leurs 
créanciers, le 15 mai 1841 [N" 1673 du 
gr.]; 

ASSEMBLEES DU 13 JUS 1818. 

NBUI' HEURES : Monlforl, maître d'hô-
tel garni, conc. 

DIX HEURES 1)2 : Cicqnelle, corroyeur 
synd. - Evrard, eut do bâlimens, 

verif. — Rouget et Uiquel , tailleurs, 
id. —Rouget pire, tailleur, iil. -Bcr-

tau't, peintre, clôt. — Cartier, nour-
risseur, id. — Roussel, anc. épicier, 

iJ. — Sidrac, fab. de chaussures, 
conc. - Carot, md de broderie, id 

mut : Dame Guillaume, tenant maison 
meublée, synd. - Champaguic, Il 
braire, Id. - Plnguet, md de vins 
clôt. - noyer, commerçant, id — 

Pllttoud, lab. d'ornement en cuivre 
id. — L. Boisson, nég , id. - piéron' 
tenant l'hôlel de Bath.id. "

cron
' 

DEUX uimiu s: Berthler.md boulanger 
»yna - Levasseur, md de vin», clôt 
- Albin tailleur, id. - Mériguet 
uls.enl. de mécaniques, conc. 

TROIS HÊTRES ■ olivier, ent de ma-

çonnerie, synd. — Telird, eut. do 
menuiserie, vérif.— Fr<miel, fab. do 

cartonnage, conc. — Crilly, quincail-
lier, redd. de comptes. 

Mépiu-aiioiiN. 

Demando en séparation de biens entre 
Ellen-Ulaire DFNIO et Cliarles-Con-
lUnt Honoré DUVEYItIF.il, homme 

de lettres, i Passy, rue des Vignes, 
8. — Glandaz, avoué. 

Demande en séparation de biens enlre 
Louise-Caroline TROUVE et Louis-

Norbert COURGUECHON, négociant, 
a Paris, rue du Port-Koyal, 14. — 
E. Devant, avoué. 

Demande en séparation de liiens entre 

Thérèse-F.lma CLF.RY el Joseph-Fré-
déric DAVIT, a Paris, rue de clichy, 
7». — K. Morin, avoué. 

Demande en séparaiion de biens entre 

Marie-Viclorine MAIGF.R et Louis-

Edouard nnCOUNIODX, licencié en 
droit, s Pu », rue Jacob, 4(>.- CheeT 
brant, avoué. 

Séparât-on de corps el de biens entre 
JotéphlM-Desirée DISPAUX el Jean-

. débitant 

Pierre I10LLE, son man,
 pjri)

, 

d'eauvde-tie et «
c
„

lah
^|

 de
 LooS" 

rucduBac. 13t. - Bonnel ne 

champ, avoué. 

OécÀ-m et InllaItt«««
,,l

' 

Du9)uln 1848.- V^f^,»''^ 
rue st-Uzare, »1. - «• ̂ %t^ 
modela Pépinière, W- . jj. •» r 
lier. 1 4 .o,, r«e St-Hojjoré, i

(> 
Jo 
1 an 

eau 

.«II» 
•vJr., rue St-AnnM^ 

ingloi«, cnfanl, rue de i ,,
n

s 
caûlt.35'- Mme bavrecçurb «> 

rue de Larochefeucaull, ^MjhV 
becter, 52 ans, rue

 lS)
!le-

-M.pisteroy, 65 ans, " ru» 

Comte,». - »>. Iluçhrr^ %
 u

roU-«. 

Sl-MauV-St-Ma.tm t% .J-*» 
net, 65 ans, rue d« «tue, »' PJ 
gy, ISl'n», rue SI Paul, J» „ - »■ 

LVpré.. 49 ans. ru« ««f^Birt^ 
DeiVé :»T.n.,ruedu «*re»J g£ 
- M Vion, 49 ans, rue ou „,,!»» 
M. Ilmtetu, 42 ans, me «' 
gnc-Ste Geneviève,!^ 

BUSTOS. 

Enregistré à Paris, le 

Ktfu uu ,ran » (lii
(
««Dtimei , 

Juin 1848, F. 
IMPRIMERIE DE A. GUY0T, RUE NEUVE DES-MATHURINS , 18, 

Pour légmlisttion de lt s gnature A. W
r

> 

U unir, «lu 1" arrcn!i »«™8iit , 


